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LA L E T T R E D E L A S E M A I N E 

Pour La premi <.'re fois dans 1 1 h .i. s toi re de la Commuuaute, .I e 
Conseil de Ministres el la Commission se sont affrontes devant la Cour 
de Justice de Luxembourg : sou.tenant qu 1 urie decision du premier eta.it 
contraire au Trait6 de Rome, la seconde 1•avait deferee ~ la censure 
de la Cour en vcrtu de 1 1 art. 173 du Traite. En soi, l 1 objet du li
tige ne presentait peut-~tre pas un inter~t majeur. Mais il mettait 
en jeu un principe trbs important : le pouvojr de la Comrris~ion de 
representer la Communaute dans les negociations internab onales, et 
il posait en m@me temps le problbme de la delimitation des competences 
respectives des Etats membres et de la Comrni33ion dans les rapports 
avec les pays tiers. 

Rendu le Jl mars 1971 sur conclusions de 1 1 Avocat General 
A. Dutheillet de Lamothe, 1 1 arr~t de la Course situe en de~a des 
theses en presence, a savoir d'une part la competence gencrale re
vendiquee par la Commission, et d 1 autre part la competence d 1 attribu
tion reconnue par le Conseil a la Commission - cette competence devant 
reposer dans chaque cas s1ir 1m texte precis et etre limitee strictemellt 
a 1 1 objet de ce texte. lnnovant d1 hetn:eUse manicire en la matiere, la Cour 
a formule une conception originale et fructueuse, celle d 1 une compe
tence· communautaire s I elargissant progressi vement a mesure que la CE'I~ 
met en place sa reglementation commune. 

Les problemes jnridiques lies aux transports internatlonaux 
ont toujours ete singulierement complexes, et les transports sur route 
n 1 ~chappent pas~ cette r~gle. Quelle loi, en effet, est appelee ~ r{
gi.r des vehicules qui' immatricules dans divers pay-s' trave l~sent sue-. 
cess:ivement plusieurs territoires nationau.x? A quelles normes doit 
obei r le rc;gime du travail des equipages assurant ces transports ? 

En presence de legislations territoriales imperatives, le 
recours a la r~gle de conflit des lois soulevait des difficultes con
siderables; celles-ci n'ctaient pas moindres lorsque 1 1 on envisageait 
de fa.ire intervenir successivement plusieurs lois nationales. Aussi. 
che:rche-t-on depuis longterr.ps a resoudre ces difficultes par ITirls
tltution d 1 un regime conventionnel international. En 19'.39, a la veille 
de la guerre, le Bureau International du Travail avait elabore u.n pre
mier projet de Conventjon. En 1951-t, !'Organisation Internationale du 
Travail, qui avait succede au B.I.T. ,soumit a son tour une Convention 
a la signature des Etats membres, sans pouvoir reunir le nombre requ:is 
de ratifications. Enfin, en 1962, la Commission Economique pour 
1 1 ~urope des Nations Unies elabora un projet d 1 accord - cette foJs 
li.mite a l'I~urope - designe sous le sigle A.E.T.R. Mais, bi.en que 
signe par de nombreux Etats, dont les Six, cet accord n 1 a pu lui non 
plus entrer en vigueur, toujours faute du nombre voulu de ratifications. 
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En 1969, 1raccroissement du trafic routier entre les Six 
aussi bien qu'entre eux et les autres pays dtEurope a conduit le 
Conseil de Ministres de la Communaute a arr~ter un Reglement n° 
5/+J/69 s'appliquant,dans un premier temps, aux transports effectues 
sur le territoire de la CEE par des vehicules irnmatricules dans les 
Etats membres, puis, a compter du 2 octobre 1970, aux transports ef
fectues sur ce territoire par des vehicules immatricules dans des 
Etats tiers. Or, en avril 1970, sur l'initiative de la Commission 
Economique pour l'Europe de 1 1 0NU, allaient s'ouvrir a Geneve des 
negociations en vue de reviser .et _d' amender 1 'Accorq mort-ne de. 
·1962 af_in de l' adapter au Reglernent ,communautaire . et de rendrc ainsj 
possible la conclusion d' un Acc'ord: europeen. Aussi, le 20 mars 1970, 
le Cbnseil habilitait-il les Six a prendre part aux n6gociations 
- lesquelles. _s e sont d r ai_lleurs . terminees par un succes. 

La sagesse pratique de cette decision du Conseil ntest 
evide~ent pas en cause. Il n'en demeurait pas moins que l'autori
sation 'donnee aux Etats membres, apres l'avenement de la perlode 
definitive du Marche Commun, de negocier un Accord interessan·t 1 a 
Communaute toute entiere soulevait un delicat probleme juridique. On 
conc;oit des lors gue Commission et Consejl aient juge opportun·de 
laiss.er a la Cour le soin de trancher ce probleme en interpretant le 
T.raite de·Rome. Et l'on comprend d'autant mi.eux cette prudence que, 
a l'arrrere plan du,differend, se profilait une opposition fondamen
tale entre deux conceptions de la Communaute : celle d'une Confedera
tion ,d 1 Etat·s. conserva.nt chacun ·sa physionomie propre et gardant sa 
personnali te dans ses relations ·avec it etranger, et celle d tune en
ti te rep;ese.ntee 

1

par son Executif, et s' acheminant graduellement vers 
une Federation .. 

Ace titre, il est interessant d'examiner d'un peu pres 
tant les moyens formules par la Commission dans son recours que les 
exception,s opposees par le Conseil a sa requ~te-:- d'autant plus que 
la Gour.a joint ces exceptions au fond. La veritable questiqn que la 
Cour etait appeJ:ee a resoudre peut se resunier en ces termes : apres 
l'avenement de la periode definitive du Marcbe Commun, les relations 
de la Communaute avec les pays tiers relevent-elles de la Commission, 
ou blen les Etats membres, agissant individuellement ou ensemble, peu- ~! 

vent-ils conclure-eux-m~mes des Accords ou des Conventions dans des 
domaines couverts par le Traite de Rome? 

La these de competence d 1 attribution· soutenue par le Conseil 
s'articulait sur des arguments solides. En effet, 1 1 art. 75 du Traite 
de Rome relatlf aux· transports ne confere de competence a la Commission 
que pour a~tant que ces transports sont effectues sur le territoire 
de la Communaute, OU ont un Etat membre pour point de depart OU d'ar
rivee. Selon le Conseil, il n'est done pas possible de trouver da:ns 
cet artic:le une, bas~ de c_ompetence de la Commission au regard des 
transports executes entierement en dehors du territoire de la Com
munaute - ·et alors que l'A.E.T.R. tendait precisement a etablir un 

I· 
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regime unique s 1 appliquant aussi bien aux transports vises a 1 1 art. 
75 qu 1 a des transports se deroulant dans 1 1 un quelconque des pays 
signataires, c 1 est-a-dire, par hypoth<:!Se, hors du terri toire commu
nautaire. De m~me, le Conseil estimatt impossible de faire reposer 
la competence revendiquee par la. Con~ission sur les art. 110 A 116 
du Traite des lors que ceux-ci, qui reconnaissent la competence ex
clusive de 1 1Execub_f Europeen, se ·rapportent a la seule poli tigue _ .• · 
commerci ale commwie. 

. ... ,r. 

Si, d 1 autre part, 1 1 art. 228 du Traite prevoit la compe-. 
tence de la Conuni ssion pour negocier des accords avec les pays tiers 
et des organisations internationales, c I est seulement clans les cas .rv 

prevus par le Tra.ite; or celuj-ci ne comporte aucune allusion a Hn 
regime europeen de transports ..• Sans doute 1 1 art. 235 conf2're-t-
il au Conseil d 1 importants pouvoirs auto-normatifs lorsqu 1 il s'agit 
de realiser un objet de J.a Communaute; toutefois, alors que le Hc
glement 5hJ/69 evoque 1 1 eventualite d'un accord entre la C.EE et 
les pays ti(~rs en matiere de transports routiers, il ne decoule pas 
necessairement de son texte que la Commission doive negocier direc
tement Lm tel accord plut8t que de laisser ce soin aux Eta ts membres. 

Le probleme etait ainsi fort delicat sur le plan des textes, 
et les reg.1.es relat.ives a 1 1 interpretation des traites internationaux 
telles qu 1 elles se dE~gagent· notamment de la jurisprudence de la Cour 
de La Haye~ tout comme d 1 ailleurs du projet de la Commission du drojt 
int erna t.i onal. des Nations Uni es - ne favori saient guc~re une extension 
au domaine des transports des dispositions figurant dans les autres 
cbapltrcs du Traite de Rome. Aussi, dans ses conclusions, l 1 Avocat 
General penchait-il pour une competence d 1 attribution entrainant des 
Eta ts membres ,· en quelque sorte residuelle. Pou.rtant, la Cour s rest 
prononcee dans un sens different. Le Traite de Rome n'est pas Ull texte 
statique car, dotee tju pouvoir d 1 elaborer des normes deriv6es desti
nees ~ la realisation de ses objectifs, la Co™nwiaute edifie progres
si vement son systeme juridique et met en place des regles commtmes, 
lesquelles se substituent graduellement aux dispositions des droits. 
nationaux de ses membres. Lorsqu 1 un Etat conclut une Convention 1nter
nationale, il est en mesure d 1 en inserer les dispositions dans sa 
legislation. Mais les pays membres de la CEE n 1 ont pas le pouvoir, en 
tant que te.ls, de modifier les regles communautaires. Aussi lorsqu tun 
Accord.avec des pays tiers est susceptible d 1 affecter le systbme ju
rid.ique de la Communaute, n 1 est-il pas a la fois logique et opportw1 
d 1 en :fa.ire arr~ter les dispositions par la Commission,du moment que 
celle-ci est seule ~ mime d 1 adapter ~ ses stipulations les normes 
communautaires ? Ct est la, sans doute, 1 1 argument de .la Conun.ission 
qui a emportela conviction de .l.a Cour et lui a fai t donner raison 
a celle-cJ, tout au mains sur le principe - et du reste seulement pour 
1 1 avenir. 

On reti.endra tout d 1 abord ·que 1 1 arr@t ecarte la th~se de la 
competence d 1 attribution de la Communaute. Il declare en effet que 
"··· pour fixer la competence, pour la Communaute, de conclure des 
accords .i.nternationaux., il convient de prendre en consideration le 
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systeme du Traite ·autant que ses dispositions materielles",et il 
ajoute ..• "qu'une telle competence resulte non seulement d 1 une 
attribution explicite par le Traite ... mais peut decoule~ egalement 
d'autres dispositions du Traite et d 1 actes pris, dans le cadre de 
ces di~positions; par les institutions de la Communaute". Il ne pou
vait certes en ~tre autrement des lors gue le Traite de Rome n 1 est 
pas un instrument ·fige, mais un systeme de regles en evolution per
petuelle. Aussi,precise 1 1 arr~t," •.. chaque fois que, pour la mise 
en oeuvre d 1une politique commune, la Communaute a pris des dispo-

·sitions instaurant, ·sous quelque forme que ce soit,des regles commu
nes, les Etats memores. ne sont. pfus 'en 'droit·, qu 1 ils agissent indi
viduellement ou m~me collectivement,":de contracter avec un Etats tiers 
des obligations affectant ces · regles" .· 

On peut done dire, dans une perspective d 1 avenir, que, a 
rnesure que seront mises en place les structures de la Communaute (et 
on en est loin encore puisque,dix-huit mois apres 1 1 expiration de la 
periode de transition, 1 1 Union douaniere n 1 est pas encore entierement 
realisee ... ), la competence communautaire s 1 elargira, tandis gue celle 
des.Etats membres se retrecira, telle la peau de chagrin •.. Cependant, 
le principe de la competence graduellement etendu la Communaute 
ainsi pose, la Cour a rejete le recours de la Commission. Elle a es
time en effet que la regle·ainsi definie ne pouvait s 1 appliquer qu 1 au 
cours de. la periode defini ti v.e du Marche Commun. Or, les Six avaient 
signe 1 1A.E.T.R. en 1962, c 1 est-a~dire pendant la periode de transi
tio~,· a une epoque ou leur competence pour traiter avec les pays 
etrangers demeurait entiere. 

L 1 arr~t du J1 mars 1971 marque une etape importante dans 
l'evolution de la jurisprudence de la Cour: en delimitant comme il 
le fait les competences respectives des Etats membres et de la Com
mission, il appuie incontestablement la tendance a une complete in
tegration des Six. Encore convient-il de ne pas perdre de vue gue le 
Conseil comule deux fonctions distinctes. Il est 1 1 instance supr~me 
de la Communaute et arr~te, en cette qualite, d 1 apres la regle d'una
nimite prevue aux articles 100 et 235 du Traite de Rome, les Reglements 
et les Directives de la CEE en formulant ainsi les normes communes. 
Mais,en m~me temps, il reunit les representants des Six, dont les de
cisions politiques - resolutions, declarations, etc ... ,-conditionnent 
ses actes en tant qu 1 organe de la Communaute. C1 est dire gue tant gue 
la regle d 1 unanimite sera maintenue, 1 1 accord des Etats membres com
mandera 1 1 extension des competences communautaires. 
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LES COMMUNAUTES AU TRAVAIL 

NOUVELLE STRUCTURE DE LA SIDERURGIE ALLEMANDE.- De longues 
discussions entre la Commission et les representants de la siderurgie 
allemande ont debouche sur un accord de principe sur la future struc
ture de celle-ci apres !'expiration, le JO juin 1971, des autorisa
tions accordees en 1967 par 1 1 ancienne Haute Autorite aux Comptoirs 
de Vente. 

Il ya plus de six mois deja que les entreprises allemandes 
avaient presente a la Commission des demandes d 1 autorisation, au titre 
de 1 1 article 65 du Traite CECA,pour la formation de quatre groupes 
de rationalisation lies par des accords de specialisation pouss6e. 
Mais la Commission avait estime que ces accords etaient, par certai
nes de leurs dispositions, incompatibles avec les regles de 1 1 art. 65, 
notamment quant aux quotas de production prevus pour les entreprises 
affiliees aux differents groupes de rationalisation. 

Le nouvel arrangement elimine les guotas,mais prevoit cepen
dant d·es engagements d.e compensation quantitative et financiere pour 
les cas ou la situation de la technologie ou des conditions de marche 
pour les produits en cause changerait de fa~on fondamentale par rap
port a la situation au 1er juillet 1971. Il s 1 agit d 1 exceptions ap
plicables dans les cas ou 1 1 accord de specialisation comporte, pour 
1 1 une ou 1 1 autre entreprise, 1 1 engagement de s 1 abstenir d 1 investisse
ments portant sur de grosses installations, notamment des trains a 
larges bandes a chaud et des trains a fil. Les entreprises ne confie
ront plus la vente de leurs produits aux groupes. Elles publieront 
done dorenavant des baremes de prix individuels, ce qui aura pour 
effet de porter le nombre des offrants sur le marche de 1 1acier alle
mand de· guatre a onze ,. augmentant d I autant la concurrence. Un seul 
groupe, celui qui reunit ROESCH et RHEINSTAHL, continuera cependant 
a assurer la vente en commun. 

A Bruxelles, on attache une grande importance a cet arran
gement. En·effet, dans 1 1 hypothese d 1 une disparition pure et simple, 
au premier juillet, de la structure que la siderurgie allemande s 1 e-
tait donnee avec ses quatre comptoirs de vente, le risque de de-
sordres sur le marche et d 1 une lutte de prix effrenee n 1 aurait pu 
~tre exclu, risque qui aurait fatalement deborde les frontieres d 1Al
lemagne etant donne 1 1 importance de ce marche pour 1 1 ensemble de la 
Communaute. On pense done que la solution retenue (qui devra encore 
recevoir 1 1 approbation explicite de la Commission) concilie au mieux 
les necessites de la concurrence avec les exigences de 1 1 ordre sur 
le marche de 1 1 acier. 
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LE PROGRAMME DE RECHERCHES D'EURATOM.- La Comite consultatif 
d'Euratom a procede la semaine derniere a un .examen approfondi de 
l'avant-projet de programme pluriannuel de recherches presente par le 
nouveau Directeur General du Centre Commun de Recherche, M. Caprioglio. 
Ce programme, qui s'etend sur trois ans, comporte des actions de sou
tien au developpement de 1 1 industrie nucleaire, des activites de ser
vice public (Bureau Central de Mesures Nucleaires), des recherches 
sur le developpement de la gestion des matieres fissiles ou la pro
tection de l'environnement, des actions pilotes relatives a la crea
tion d'un bureau communautaire des references, des travaux sur un 
reacteur a haut flux. 

Le 1J juillet, le Comite consultatif se penchera a nouveau 
sur le probleme, et le Directeur General du Centre pourra ensuite 
transmettre son avant projet a la Commission afin de permettre a 
cette derniere de respecter les ·delais prevus pour la presentation 
du budget. 

DESACCORD DES MINISTRES DES FINANCES.- Malgre plus de dix 
heures de discussions, les 1er et 2 juillet, les six ministres des 
Finances ont dft se separer sur un desaccord - essentiellement un 
desaccord franco-allemand - qui laisse en 1 1 etat la situation mone
taire anormale et dangereuse de la Communaute et ne prepare pas, c'est 
le moins qu'on puisse dire, la position commune qui devrait @tre adop
tee pour l'Assemblee du FM! a Washington, a la fin septembre. 

La reunion, tenue d'abord sous la forme d'une des session§ 
triJ!lestrielles qui rassemblent les Ministres des Finances en marge 
des institutions communautaires, s'est poursuivie dans le cadre d 1·un 
Conseil de Ministres proprement dit, au cours duquel, malgre les 
"bons offices" prodigues par les uns ou les autres, les Ministres 
allemand et frangais sont restee sur leurs positions. En l'occurence, 
le second avait le bon droit pour lui, ce qui explique qu'il n'ait 
pas cru pouvoir ceder a !'operation d'intimidation menee une nouvelle 
fois par le premier. En effet quand, le 9 mai der_p.ier, le Conseil 
avait admis, bien a contre-coeur, la flottaison du mark, il avait 
pris une resolution precisant a son paragraphe trois quavant le 1er 
juillet il aurait a decider de !'adoption de mesures propres a de
courager de nouveaux mouvements speculatifs de capitaux. Les Ministres 
des Finances en avaient reparle au mois de juin a Luxembourg et, 
apres des travaux preparatoires tres fouilles du Comite des Gouver
neurs des Banques Centrales, du Comite monetaire et de la Commission, 
cette derniere avait pu soumettre aux Etats membres, il ya 10 jours, 
un projet de D.irective proposant la creation d 1 un "arsenal" de dis
positions anti-speculatives a mettre en oeuvre des que la situation 
1 1 exigerait. A defaut d'en soigner les effets - la flottaison du DM -
du moins prenait-on !'initiative de prevenir de nouvelles crises. 

Des le debut des travaux, on constata d 1 ailleurs que toutes 
les delegations, sans exception, pouvaient approuver, a quelques details 
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pres, le projet de la Commission. La difficulte fut creee lorsqu~ 
du c8te allemand, on insista pour etablir un lien entre l'adoption 
de la Directive et une orientation du Conseil en faveur de l'elar
gissement desmarges de fluctuation des monnaies des Six vis a vis du 
dollar : 1 1ecueil sur lequel avait bute Karl Schiller, le 9 mai, lors
qu1il avait propose que les six monnaies flottent de concert, il 
tentait ainsi cette fois de le tourner, car un elargissement tel qu 1il 
le suggerait (de 0,75 % actuellement a 3,5 % environ) est evidemment 
fort proche d 1une flottaison concertee. Valery Giscard d'Estaing ne 
s'est pas pr~te a la manoeuvre. D1abord parce qu 1il n'existe aucun 
lien objectif entre des mesures anti-speculatives et la flexibilite 
des taux de change. Ensuite parce qu 1il n 1 est pas d 1 emblee d 1 accord 
avec l 1 Allemagne sur cette derniere question. Et enfin parce que Karl 
Schiller - malgre l 1insistance de la plupart de ses partenaires -
s 1est absolument ref.use a donner des indications sur la date et les 
·conditions d 1un retour du mark a une parite fixe. Pendant toute la 
reunion, les autres Ministres se sont efforces d~.elaborer un "~quet", 
mais le Ministre allemand n 1 en a pas voulu car il comportait de la 
part de Bonn un engagement sur le retour du mark a une parite fixe. 

Cette premiere discussion se prolongea jusqu'a pres de mi
nuit.Le lendemain, cinq delegations se mirent d'accord pour approuver, 
sans condition, le projet de Directive de la Commission. L 1Allemagne 
refusa de le faire sur le motif que cette Directive ne comportait pas 
d'orientation sur l 1elargissement des marges de fluctuation vis-a
vis du dollar. C1 est alors que Mario Ferrari-Aggradi, le Ministre 
italien et nouveau President en exercice, proposa de joindre. a la 
Directive une "declaration" du Conseil reprenant uncertain nombre 
d 1 elements, dont l'orientation vers un elargissement des marges. Cette 
suggestion eut 1 1approbation de cinq delegations, mais non de la 
sixieme, celle de la France.Dans ces conditions aucun accord n 1 etant 
possible, et chacun prit conscience qu 1 il incomberait a MM. Pompidou 
et Brandt, lors de leur rencontre des 5 et 6 j_uillet, de tenter de 
denouer ce differend franco-allemand. 

Karl Schiller avait m@me refuse, en derniere minure, un 
compromis neerlandais selon lequel Bonn assortirait son accord sur la 
Directive "anti-speculation" d'une reserve qui serait levee une fois 
les Six d'accord sur le probleme de la flexibilite des taux de chan
ge. L 1 intention des Etats membres est en effet tuu·ours d 1aboutir a 
une attitude commune avant la. r·eunion du FMI le 27 septembre , au 
cours de laquelle ce probleme sera a l 1ordre du jour. Mais il est 
clair que, pour le moment, ils sont encore loin d 1 un accord, m@me si 
la France est pr@te a assouplir sa position quand le mark aura retrouve 
une parite fixe : Bonn parle de passer de 0,75 % au-dessus et au
dessous de la parite a 3-3,5%, l 1 Italie a 2,5-3%, la Belgique, les 
Pays-Bas, la Commission a 1,5-2%; les Frangais laissent entendre 
qu'ils pourraient eventuellement aller jusqu 1 a 1,5%. En fait, l 1 am
plitude de cette marge sera fonction du taux de reevaluation du mark, 
que chacun maintenant ju~e ineluctable. Le tout est de savoir quand, 
et de combien (3 % a 6 %) le mark sera reevalue. Autre sujet des 
conversations Pompidou-Brandt. 
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LES NEGOCIATIONS AVEC LA GRANDE-BRETAGNE ET LES AUTRES 
CANDIDATS.- La delegation anglaise a explique la semaine derniere, 
au niveau des suppleants, comment Londres entend se conformer aux 
reglementations europeennes en matiere de libre circulation des ca
pitaux. La liberation se ferait en trois ~tapes : (1) Deux ans au plus 
tard apres 1 1 adhesion, les investissements seront libres dans les deux 
sens; (2) La liberation des transferts de capitaux pour les particu
liers demandera deux ans et demi; (3) La liberation complete des mou
vements de capitaux (par exemple, pour les achats de valeurs mobilie
res) demandera en principe cinq ans, peut-etre moins. Par ailleurs, 
les impots indirects ayant un effet equivalent a des droits de 
douane devraient, selon Londres~ @tre supprimes au meme rythme que 
les droits de douane eux-m@mes (sau£ en ce qui concerne le tabac). 

Au m@me niveau, s 1 est egalement tenu une reunion importante 
avec la Norvege. Oslo a notamment accepte la part de contribution au 
budget europeen telle que la Communaute 1 1 avai.t calculee, ainsi que 
les propositions des Six concernant la participation norvegienne aux 
institutions "elargies". Le probleme le plus de_!icat pour la Norvege 
est celui de la p@che. Les demandes du gouvernemerit nofvegien sur ce 
point sont beaucoup plus importantes que celles des autres pays can
didats. La Communaute a d 1ailleurs reconnu que ce candidat se trouve 
dans un cas special, c 1 est-a-dire qu'elle acceptera sans doute de lui 
faire plus de con cessiora qu·r a Londres. Cela di t, les discussions pro
mettent d'etre ardues. Elles se derouleront le 27 juillet, la Norvege 
ayant refuse d 1 @tre assimilee a la Grande-Bretagne, a ltirlande et 
au Danemark, qui debattront de la p@che avec les Six le 12 juillet, 
au niveau ministeriel. 

LES CONSULTATIONS COMMISSION-GRANDE BRETAGNE.- La Commission, 
consid&B'It que 1 1 adhesion Britannique est acquise apres les accords 
de Luxembourg, a decide de "consulter" les Anglais des maintenant sur 
les problemes importants qui relevent de sa competence. Elle anticipe 
ainsi de quelques mois de regime de consultation qui sera mis en place 
par la Communaute - pour 1 1 ensemble de ses institutions - durant la 
periode dite "interimaire" en 1972 (entre la signature du Traite 
d 1 adhesion et 1 1 adhesion effective). Toutefois, les "contacts." que 
prendra la Commission a cet effet n 1 entreront pas dans le cadre 
d 1 une procedure formelle. 

ACCORD COMMERCIAL GEE-ARGENTINE.- Apres trois sessions de 
negociations, .la premiere au mois de janvier, !'Argentine et la Com
munaute se sont mis d 1 accord sur les termes d'un accord commercial 
non preferentiel. Le resultat de ces discussions doit maintenant etre 
approuve par le gouvernement argen.tin et par le Conseil des Six pour 
que !'accord puisse @tre signe officiellement et, normalement, entrer 
en vigueur le 1er janvier 1972. Il s 1 agit d~ premier accord conclu 
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avec un pays drAmerique Latine par la Communaute, concretisant la 
cooperation que les Six et la vingtaine des pays latino-americains 
ont decide d 1 instaurer, le 18 juin dernier a Bruxelles. D'autres sui
vront : 1ruruguay entrera en negociation avec les Six a l 1 autonme; 
le Bresil a depose une demande dtaccord similaire. 

La portee politigue et psychologique de l 1 accord entre 
Buenos-Aires et Bruxelles est indeniable. Mais,·· sa portee economique 
ne doit pas ~tre surestimee, encore que les Argentins y trouveront 
une contribution importante a la solution du probleme que leur po
sent leurs exportations de viande bovine vers la Communaute. Sans 
entrer dans les details techniques, il faut par exemple noter que 
la CEE srest engagee a supprimer au minimum 45 % du prelevement qui 
devrait frapper les exportations argentines de viande congelee des
tinee a la transformation, et qutelle s 1 efforcera de realiser pra
tiquement un abattement plus important. De la m@me fa9on, les Six 
ont trouve un moyen d 1 accroitre de JO% les quantites de viande que 
1rArgentine vend a la CEE dans le cadre du contingent de 22.000 
tonnes par an consolide au GA'l'T, et d 1 autr~s avantages encore ont ete 
consentis, OU promis par la Communaute dan~ le secteur de la viande 
de boeur. 

crest la, 1 1 essentiel de 1raccord, qui comporte en outre 
des dispositions de caractere general dans le domaine commercial 
"de nature a permettre un developpemen~ des relations economiques 
et commerciales entre les parties contractantes" .. En contrepartie, 
la Communaute nta pas demande de gros sacrifices a 1rArgentine. Elle 
a obtenu certains engagements concernant notamment le versement d 1 un 
depet a 1rimportation pour certaines marchandises, ou le droit de pa
villon dans les transports maritimes. Une Commission mixte veillera 
au bon fonctionnement des dispositions prevues et fera "toute sug
gestion susceptible de contribuer a la realisation des objectifs de 
1raccord". 

Il convient de souligner que !•Argentine beneficie depuis 
le 1er juillet du systeme des preferences generalisees sur les pro
duits industriels finis et semi-finis en faveur des pays en voie de 
developpement, que la Communaute a mis en oeuvre, la premiere de tous 
les pays industrialises. 

LES TRAVAUX DES MINISTRES DE L 1 AGRICULTURE.- Reunis le 29 
Juin a Luxembourg, les Ministres de 1rAgriculture ont eu un premier 
echange de vues sur les propositions de la Commission relatives aux 
prix agricoles applicables au cours de la prochaine campagne 1972-73. 
Peu de renseignements ont filtr~sur ces discussion~ qui se poursui
vront au cours de la prochaine session, les 19 et 20 juillet. 

Il apparait toutefois que la proposition de hausse des prix 
de pres de 3 % (en moyenne) faite par la Commission ne devrait pas 



- 9 A 

soulever de difficultes majeures, si ce n 1 est pour la France qui 
' , , doit encore "absorber", particulierement dans le secteur des cerea-

les, le rattrapage des prix decoulant. de la devaluation du franc en. 
ao~t 1969. La hausse suggeree par la Commission maintient pour l 1 es
sentiel la hierarchie des prix adoptee en mars dernier et la "corrige" 
en fonction de !'augmentation du coftt de la vie. La correction, a vrai 
dire, est a peine suffisante, si lion y ajoute les progres de la pro
ductivite, pour maintenir les revenus des paysans disposant des ex
pJoi.tations les plus rentables. 

Plus difficile est le second valet des propositions de Bru
xelles, qui concerne 1 1 attribution·d1 aides directes a certaines cate
gories de paysans ne disposant pas d 1 exploitations modernes et pour 
qui, precisemeht, la seule hausse des prix n 1 est pas susceptible de 
maintenir le niveau des revenus. Les Six avaient repousse a 1 1 unanimi
te,fin mars, des propositions identiques de la Commission, mais la 
situation s 1 est guelgue peu modifiee depuis. D1 a9ord parce que dans 
1 1 etat d 1 inflation generalisee que connait la CEE, il n 1 est pas pos
sible de faire .suivre aux prix agricoles la hausse du coftt de la vie. 
Ensuite parce que 1 1 adhesion britannique etant maintenant acquise, 
il faut bien tenir compte du fait que la Grande-Bretagne acceptera 
difficilement un relevement des prix europeens dans les prochaines 
annees. 

Mais ces aides directes representent un virage dans la po
litigue agricole. En outre, elles coftteront cher. On comprend done 
que les Ministres veuillent prendre le temps de la reflexion. Ils 
sont cependant soucieux d 1 en terminer avant d 1 avoir, en vertu de la 
Convention etablie durant la negociation d 1 adhesion, a consulter OU 
meme a associer les Britanniques a leurs decisions. Or cette "consul
tation" sera de rigueur des la signature du Traite d 1 adhesion, et 
jusqu 1 a 1 1 entree effective des nouveaux membres. Il s 1 agit done de 
trancher a 1 1 automne. Les Ministres ont meme prevu d 1 en finir avant 
le 1er aoftt, comme theoriquement ils y sont obliges par les Regle
ments communautaires, mais il est douteux qu 1 ils y parviennent. 

POIDS ET DIMENSIONS DES VEHICULES ROUTIERS.- La Commission 
vient de soumettre aux Six une proposition concernant la charge ma
ximum par essieu dans les transports routiers. C1 est un dossier qui 
traine sur la table du Conseil de uis 1964. Entre les tenants du 10 
tonnes par essieu Italie, Pars-Bas, Allemagne) et ceux du 1J tonnes 
(France, Belgique, Luxembourg), la Commission suggere 11 ,5 tonnes, 
valeur qui devrait co~tenir les cohts d 1 infrastructure dans des li
mites acceptables et permettre d 1 atteindre un poids total en charge 
suffisant pour transporter les grands containers sans avoir recours 
a un nombre d 1 essieux exagere. Cette valeur de 11 ,5 tonnes, selon la 
Commission, permettrait en m~me temps une construction rationnelle 
et harmonieuse des vehicules isoles ainsi que des ensembles de vehi
cules couples. Elle represente en outre un compromis raisonnable entre 
les Six. 
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Cette nouvelle proposition, souligne la Commission, resulte 
de la pression de plus en plus forte exercee par les milieux interes
ses pour la solution du probleme ( transporteurs et constructeurs ), des 
prises de position recentes de certains Etats membres (Italie, Belgi
que) et des elements nouveaux qui sont app~rus depuis 1965 (meilleure 
connaissance des rapports entre charge par essieu et degradation de 
la chaussee, developpement de l'utilisation des grands containers, 
etc ••• ) . 

ELIMINATION DES ENTRAVES TECHNIQUES DANS LE SECTEUR DES 
DETERGENTS.- La Commission, pour r~pondre aux reactions de !'opinion 
publique aux problemes de la pollution du milieu naturel, a soumis 

· aux Etats membres une Directive concernant le rapprochement des le
~islations relatives a la 11 bio-degradabilite 11 des d6tergents. 

Cette propos~ion entre dans le cadre de la resolution du 
Conseil du 28 mai 1969, qui .avait etabli un programme en vue de 
1 1elimination des entraves techniques aux echanges de produits in
dustriels. 
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EUROFLASH 

P. 13 - ASSURANCES - Allemagne: Concentration au profit du groupe UNIVERSA. 

P. 13 - AUTOMOBILE :_ France: Association RENAULT/PEUGEOT/VOLVO. 

'· 

P. 1;3 - BATIMENT & TRAV AUX PUBLICS - Allemagne: HOLDERBANK FINANCIERE 
GLARUS renforce la position de BREITENBURGER PORTLAND-C:EMENT-FA
BRIK. Canada: Double prise de contr~le par B. A. C. M. INDUSTRIES • France: 
SOGELERG est filiale de GENERALE D'ELECTRICITE. 

P. 14 - BOIS - DECOPAN est filiale de GEBR. ROCHLING. Liberia: THE. LIBERIAN 
MATCHES CORP. est filiale d'INDUSTRIELLE & FORESTIERE DES ALLU
METTES. 

P. 15 - CHIMIE - Allemagne: A. DREISSIGACKER passe sous le contrOle de CIBA
GEIGY; FELDMUHLE pr end le contr('He de RHEINISCHE SCHMIRGEL WERKE. 
Belgique: VIRULY appartient a UNILEVER. Bresil: Association franco-bresi
lienne dans OXYGAP INDUSTRIA. Espagne: UCB-UNION CHIMIQUE developpe 
CELLOPHANE ESPANOLA. France: Association germano-neerlando-frangaise 

I , 

dans STE D'ETUDE POUR L'IMPLANTATION D'UN STEAM CRACKER EN AL-
. SACE; En contrepartie d'apports, SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON regoit 5, 5% 

dans RHONE-POULENC; LORILLEUX LEFRANC reprend un Departement a 
ASTRAL-STE DE PEINTURES, VERNIS & ENCRES D'IMPRIMERIE. Yougoslavie: 
Des licences COLORIFICIO IT ALIANO MAX MEYER pour une En treprise de 
Sabac. 

P. 1.7 - COMMERCE - France: B.N.P. prend 30 % dans MANUFRANCE; SOCEXPORT 
est a capital belge. 

P. 18 - CONSEIL ET ORGANISATION - France: Quatre banques frangaises form mt 
SI9AR-SICOMI. Pays-Bas: Cooperation·RAADGEVEND BUREAU LEBON/KRE
KEL-V AN :PER WOERD-WOUTERSE. 

P. 18 - .CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Union Sudafricaine: Une licence DASSAULT 
pour ATLAS AIRCRAFT. 

P. 19 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Belgique: Cooperation APPAREILLAGE GARDY/ 
ELECTRICITE INDUSTRIELLE BELGE. France: Fusion ELECTRICITE MORS/ 
ETS BRION LEROUX & CIE. Grande-Bretagne: CEMA (U.K.) est a capita~ ita
llen. Pays-Bas: P.R. MALLORY & C0 ouvre une succursale a La Haye. Suisse: 
EBERHARD BAUER s'installe a Zug. 



~. 
- 11 - . ;, 

,I ... 
1'. 

P. 20 - CONSTRUCTION MECANIQUE -:- Allemagne: VARIMAT de Zurich s'installe a J• ,, 
Dinslaken. Belgique: MILLIPORE s'installe a Bruxelles; Association belgo-sue- ·J: 

. doise. dans SUNDS-THffiY; NUMERAL-BELGIUM est a capital suisse; HAKO-
" ;WERKE HANS BOCH &. SOHN s'installe a Erpe. Espagne: REVEILS BAYARD , ; 

fusionne sa filiale de St-Sebastien. avec MICROTECNICA. Hongrie: Une licence Ji 
RATIER:..FOREST pour deux entreprises de Budapest. France: Une fusion donne ~ · 
naissance a ISO-IMPORT STANDARD OFFICE; IMPEX cede un .Departement a i: 
MANUB.AT. · Italie: · SINGER' fusionne. ses· filiales de Milan. Luxembourg: COLOR- · 
FLO LTD fornie une filiale de portefeuille; LUXANDIA est filiale de ZEELAN- . 
DIA. · Pays-Bas : VAN DER GIESSEN-DE NOORD n~gocie sa participation a la 
concentration VEROLME/RiJN :..scHELDE. . . : ' ' 

P. 23 - EDITION - Allemagne: MUSIC FOR PLEASURE s'installe a Cologne; Association 
FEMMES D'AUJOURD'HUI/BERTELSMANN; E. C. BAUMANN reprend le "Cobur- . 
ger Tageblatt'.'; Une filiale a Lindau pour OTTO HOFFMANS. Belgique: Associa-· 
tion franco-germano-anglo-helveto-norvegienne dans CASSETTES INTERNATIONAL. 

P.'' 2K· - ELECTRONIQUE ·_. Allemagne: DEUTSCHE DATEL re9oit le contrOle de DATE-· 
GES. FUR INTEGRIERTE DATENVERARBEITUNG. USA: CODERG et CAMKCA 
pre°parent une implantation a New York. --

P. 25 - FINANCE - Allemagne: BANCO DE LA NACION ouvre une representation a Franc
fort; VEREINSBANK IN HAMBURG devient actionnaire. de HANDELS & PRIV AT
BANK. Grande-Bretagne : ·BELSA LEASING est filiale de BANQUE BELGE. Ita
lie: HAMBROS BANK prend 36, 7 % dans LA CENTRALE FINANZIARIA GENE-·!: 
RALE; CREDITO AGRICOLO & COMMERCIALE FASANESE passe sous le con-:. 
trOle de CASSA DI RISPARMIO DI PUGLIA. Luxembourg: Association canado- ~ ~ 

luxembourgeoise dans WIG MORE ADVISORS; FINIMTRUST fonde INTERF ACTOR: 
· Suisse: CREDIT INDUSI'RIEL D' ALSACE & DE LORRAINE ouvre une succursale 
a Lausanne. 

P. 27 - INpUSI'RI~ ALIMENTAmE - Canada: Un accord PREVAL/VERMETTE. France: 
BROWN-FORMAN DISTILLERS prend le contr~le de LIONEL J. BRUCK; Reorga
nisation des inter~ts de MARTINI & ROSSI; Concentration CENTRALE DES VIAN
DES/MAINE VIANDE SOCOPA. Grande-Bretagne: GENERALE OCCIDENTALE se . 
defait de certains inter~ts au profit de SOUTHLAND. Inde: Association HENNIN- . 
GER-BRAU/PREMIER BREWERIES. Pays-Bas: Une licence CANADA DRY pour. 
LIMONADEFABRIEK WINTERS; Cooperation CEBECO/"DE HANDELSRAAD VAN 
DE ABTB". '. 

P. 29 - METALLURGIE - Allemagne: ECONO-STRUCT UNIVERSAL-KONSTRUKTOREN. est 
a capital danois. Australie: Cooperation LE NICKEL/CENAMIN. Grece: MERCAN
TILE MARINE ENGINEERING & GRAVING DOCKS s'installe a Athenes. Italie: 
Creation d'EGAM-ENTE AUTONOMO DI GESI'IONE PER LE AZIENDE MINERARIE. 
Pays-Bas: ELAND-BRANIYr passe sous le contr~le d'INTERNATIONAL ALUMINnJM. 
BILLITON cede un Departement a KAWECKI-BILLITON. USA: Une licence METAL
LURGIE HOBOKEN-OVERFELT pour SOUTHWffiE. 
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P. 30 - PAPIER - France: AUSSEDAT-REY negocie la prise du contr~le de PAPETERIES 
DE FRANCE. Pays-Bas: STATENS SKOGSINDUSTRlE'R s'installe a AmRterdam. 

P. 31 - PLASTIQUES - Suisse: BASF prend le contrOle absolu d'ELASTOl\IER •. 

P. 31 - TABAC - Allemagne: Une licence du Monopole Italien des Tabacs pour H.EY:-.:OLDS
NEllERBl!RG. 

P. :32 - TE2\.'TILES - Allemagne: Concentration au profit de VOLMA WlH.KWARE:\. J"_£~1nce_: 
Simplification des intcrcts de BCRLINGTON L~DUSTIUES. JtaU.£.: FillE-PH.OOF 
TEXTILES IT ALIA est a capital suisse. 

P. :32 - TOURISME - Esp™-.: ,JACQUES BOREL i:NTERNATIONAL s'irlstnlle i\ Barcelonc. 
Senegal: Association fr:mco-senegalo-carnerounalse dans STE PH.OPH.lETAIRE DE 
L'HOTEL DE L'lJNION. 

P. 33 - TRANSPORTS - Allemagne: Association franco-norvegienrn.• d,ms DUPEG-TANK.
TERMINAL; LINEA 11 C1

' COSTA ARMATORI Oll\TC une representation a Francfort: 
SCHENKER & c~ prencl l'agence d'INTERFLUG. France: HOEGH LDiE prend le 
contr6le de NAVALE DE L'OUEST; Creation de MARITIME FINA. 

P. 34 - DIVERS - Allemagne: ENGINEERING ASSOCIATES JAMES R. MCRPHY est a 
capital americain. Belgique: Association belgo-neerlandaisc clans REKLAME
ADVIESBUREAU MOUSSAULT (publicite); NOVAKTlNCHEMIE (n6goc:•.• pharmaccu
tique) ouvre une succursale a Malmedy. Italic : WOLVERINE WORLD WLDE 
{chaussures) ouvrc une succursale a Florence. 

------
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I ASSURANC~ 

(620/13) Une concentration negociee entre les groupes alle-
mande d'assurances mutuelles PRIMAT (Munich et Hambourg) et UNIVERSA de Nurem
berg (cf. n° 226 p.17) s'est effectuee au profit du second dont la filiale "vie", UNIVER
SA LEBENSVERSICHERUNGSANST ALT aG, reprendra (retroactivement au ler janvier 1971) 
les activites de la societe PRIMAT LEBENSVERSICHERUNG aG, tandis que sa filiale 
"Maladie", UNIVERSA KRANKENVERSICHERUNG aG, reprendra celles de son homologue 
PRIMAT KRANKENVERSICHERUNG aG ainsi que sa participation dans la compagnie 
SANITAS-VERBANDS MUNCHEN V. V. aG. (Munich). . 

UNIVERSA LEBENS et UNIVERSA KRA.NKEN partagent pour moitie le contr61e 
a Nuremberg de la compagnie d'assurances generales UNIVERSA VERSICHERUNGS AG, 
et elles sont conjointement interessees dans la societe d'epargne-logement AACHENER 
BAU SP ARKASSE AG (Aix-la-Chapelle). 

I AUTOMOBILE I 

(620/13) Les constructeurs REGIE NATIONALE DES USINES 
RENAULT SA de Boulogne-Billancourt/Hts-de-Seine (cf. n° 617 p. 44), PEUGEOT SA 
de Paris (cf. n° 619 p. 14) et A/B VOLVO de Gi}teborg (cf. n° 614 p. 14) ont conclu un 
accord pour la production en commun de moteurs a explosion. Le cadre en sera une 
filiale parita.ire a.ppelee a produire a Douvrin/Pas-de-Ca.la.is : 1) des 1972, un moteur 
"classique"; 2) ulterieurement (vers 1980) un moteur repondant aux normes anti-pollution, 
que les trois partenaires sont convenus d'etudier et de realiser en commun au rytlune 
de 350. 000 unites/an. 

La nouvelle affaire travaillera en etroite collaboration avec la STE FRANCAI
SE DE MECANIQUE Snc (cf. n° 567 p. 20) qui - filiale paritaire de PEUGEOT et de 
RENAULT - produit a Douvrin des pieces detachees et moteurs. Une des recentes initia
tives de RENAULT a ete l'absorption d'une filiale immobiliere, RENESCO SA (Paris), 
dont les actifs ont ete evalues (bruts) a F. 17, 8 millions. 

I BATIMENT & TRAV AUX PUBLICS I . ,. 

(620/13) Filiale (99,4%) ·de la compagnie de portefeuille de 
Montreal GEN ST AR LTD (cf. n° 576 p. 56), menb re du groupe STE GENERALE DE BEL
GIQUE SA (cf. n° 618 p. 38), l' entreprise canadienne de materiaux de construction (beton, 
asphalte, chaux, etc ••• ) B. A. C. M. INDUSTRIES LTD (Winnipeg) s'est assuree le contrOle 
des firmes de la branche KELWOOD CORP. LTD,KEITH CONSTRUCTION C0 LTD et BOR
GER CONSTRUCTION LTD de Calgary/ Alberta, - qui ont realise ensemble un chiffre d'affai
res de $ 20 millions en 1970, celui de GENSTAR s'etablissa.nt a $ 204 millions. 
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(620/14) Membre a Hambourg du groupe· suisse HOLDER-
BANK FINANCIERE GLARUS AG de G .. arus (cf. n° 616 p.16), l'entreprise de ciments 
et chaux BREITENBURGER PORTLAND-CEMENT-FABRIK (usine a Ui.gerdorf-Holst"ein 
- cf. n° 567 p. 22) a renforce sa position sur le marche allemand des agregats legers 
en prenant une participation de 33, 3 % a Hambourg dans la firme REBA LEICHTTON 
GmbH & C° KG. Produisant annuellement avec 600 personnes quelque 1, 15 million de 
t. de ciment et 240. 000 t. de chaux, BREITENBURGER PORTLAND CEMENT est inte
ressee dans la societe GES. FUR KIESC3:EWINNUNG & KIESVERTRIEB mbH (Hambourg) 
ainsi que - de cone ert avec la compagnie HEMMOOR ZEMENT AG, egalement a.ffiliee 
a HOLDERBANK - dans la firme ZEMENTVERTRIEB BERLIN GmbH (Berlin). 

Les autres interets principaux du groupe suisse dans le pays sont notam
ment : 1) NORDCEMENT AG de Hanovre (capital de DM. 24 millions), qui produit 1, 3. 
million de t. /an de ciment, et ses affiliees HANNOVERSCHE PORTLAND-CEMENT
FABRIK AG (Misburg), HANNOVERSCHE SILO GmbH (Misburg) et ELMKALK- & ZE
MENTWERKE J. SCHNUCH KG (Hemken rode); 2) HEMMOOR ZEMENT AG (0, 7 million 
de t. /an), interessee dans la societe ZUHR & KOLLNER GmbH (Stade); 3) BREISGAUER 
PORTLAND-CEMENT F ABRIK GmbH de Kleinkems (460. 000 t. /an), qui vient de mettre 
en service une seconde usine a Geisingen et detient une participation dans la firme 
OPALINUSTON-VERWERTUNGS GmbH (Geisingen). 

(620/14) La CIE GENERALE D'ELECTRICITE-CGE SA de 
Paris (cf.· n° 618 p. 31) a enrichi ses interets aans le dorriaine de la. construction immo
biliere a.vec la constitution a Paris de la societe SOGELERG SA (capital de F. 1 oo. 000), 
que preside M. Alphonse Grange. : 

Le contr6le de la nouvelle affaire est directement detenu par la STE GENE
RALE D'EXPLOITATIONS INDUSI'RIELLES-SOGEI SA (cf. n° 409 p. 23), la CIE GENE
RALE D'ETUDES-CEGELERG Sari, la STE GENERALE D1ENTREPRISES-S. G. E. SA 
(cf. n° 618 p. 20), la CIE GENERALE D'ENTREPRISES ELECTRIQUES SA (cf. n° 539 
p.31) et la CIE GENERALE D'AUTOMATISME-C.G.A. SA (cf. n° 578 p.29). 

(620/14) Le groupe GEBR. ROCHLING KG de Mannheim (cf. 
( 

n° 573 p. 30) s'est donne une filiale en France, DECOPAN Sari (Phalsbourg/Moselle) au 
capital de F. 7, 5 millions, qui, geree par M. Peter Bose, a pour objet !'installation et 
1' exploitation cl 'une usine de panneaux en bois agglomere devant employer 7 0 personnes 
des septembre 1971. II y est associe aux compagnies de portefeuille VERWALTUNG AG 
de B~le et UNIBOARD AG de Zug. .. 

Societe-soeur de la fondatrice, l' entreprise siderurgique ROCHLING 1SCHE 
EISEN & STAHLWERKE GmbH (VcHklingen/Saar) dispose pour sa part de nombreux inte
rets en France, notamment a Paris clans les compagnies ACIER TOR Sarl, STE D'ETU
DES & DE REALISATION DE LA SIDERURGIE, FORGES & ACIERIES R0CHLING-VOL
KLING SA (cf. n° 466 p.34), STE D'INTERESSEMENT & DE PAR:TICIPATION SA et 
SOVEDE C Sar 1. 
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(620/15) La STE INDUSTRIELLE & FORESTIERE DES 
ALLUMETTES SA de Paris s'est donnee deux nouvelles filiales en Afrique, STE 
MAURIT ANIENNE DES ALLUMETTES-SOMAURAL SA (Nouakchott) et THE LIBERIAN 
MATCHES CORP. (Monrovia). 

La fondatrice possede de nombreux inter~ts sur le continent africain : CIE 
AFRICAINE FORESTIERE & DES ALLUMETTES CAFAL SA (Dakar), STE TROPICALE 
DES ALLUMETTES-SOTROPAL SA (Abidjan), UNION ALLUMETTIERE CONGOLAISE
UNACO Sprl (Kinshasa); elle detient en outre des participations de 45 % dans NEW 
MATCH FACTORY (GHANA) N.M.F. LTD (Accra) et de 30 % clans INDUSTRIA FOS- · 
FOREIRA ANGOLANA-I.F.A. (Luanda/Angola). 

(620/15) Le groupe UNILEVER N. V. de Rotterdam (cf. n° 
619 p. 35) a c01 . ..;olide ses nombreux inter~ts en Belgique en constituant a Bruxelles la 
societe commerciale VIRULY SA (capital de FB. O, 1 million), specialisee dans les , 
produits detergents et d' entretien. Sous le contrOle direct de la filiale MARGA-MIJ. 
TOT BEHEER VAN ANDEELEN IN ·INDUSTRIEELE ONDERNEMINGEN N. V. de Rotter
dam (cf. n° 604 p. 18), la nouvelle affa.ire est egalement affiliee aux societes du groupe 
a Bruxelles LEVER SA, VINOLIA-GIBBS SA, STE COMMERCIALE LEVER CONGO SA, 
IGLO-OLA SA, ALIMENTS HARTOG SA et CASCO SA. 

Dans ce secteur, UNILEVER dispose aux Pays-Bas de la filiale VIRULY 
(Maarsten), qu' animent MM. H. H. Prinsen et A. A. Lubeck .(cf. n° 604 p. 18) et qui est 
epaulee depuis quelques mois par une autre entreprise, INBOUW N. V. (cf. 11° 599 p.23) 
- laquelle a'est elle-m~me donnee debut 1971 une filiale sous son nom a B~:rchen-St
Aga.the/Bruxelles. 

(620/15) A travers m filiale de Sao Paulo OXIGENIO 00 
BRASIL-0. D. B. SA, le groupe chimique de Paris L' AIR LIQUIDE SA (cf. n° 619 p. 15) 
a conclu avec la societe bresilienne OXYTENO SA INDUSTRIA & COMMERCIO SA, affi
liee notamment au groupe public PETROBRAS QUIMICA (PETROQUISA) SA (cf. n° 542 
p. 20), un accord prevoyant la formation d'une filiale commune, OXYGAP INDUSTRIA SA. 
Celle-ci, ou le partenaire bresilien sera majoritaire, installera et exploitera a Capuava 
un Oxytone devant approvisionner en oxygene liquide et gazeux ainsi qu'en azote liquide 
et gazeux l'usine d'oxyde d'ethylene d'OXYTENO. 

L' AIR LIQUIDE s' est par ailleurs associe aux compagnies belge GEORGE & 
CIE Sprl (Liege) et allemande KLOCKNER & C0 de Duisburg (cf. n° 618 p. 37) pour la 
construction d'une usine pilote de destruction de vehicules hors d'usage utilisant un pro
cede de fragmentation des ferrailles a tres basses temperatu,res gr§.ce a l 'adjonction 
d' azote liquide. 
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(620/16) Recemment constituee en France sous la presidence 
de M. Louis Andres et au capital de F. 100.000, la STE D1ETUDES POUR L'IMPLANTA
TION D 'UN. STEAM CRACKER EN ALSACE-SESCA SA (Strasbourg) l'a ete par un ·consor
tium industriel et bancaire rassemblapt les compagnies : 1) CHEMISCHE WERKE HULS 
AG (Marl), merrbre du groupe FARBENFABRIKEN BAYER AG de Leverkusen (cf. n° 619 
p.16); 2) SHELL CHIMIE SA et CIE DE RAFFINAGE SHELL BERRE SA, toutes deux fi
liales absolues a Paris du groupe de Rotterdam ROYAL DUTCH SHELL (cf. nc 618 p.24); 
3) LONZA AG de Bale (cf. n° 576 p. 53); 4) POLYMER SAF (Wantzenau/Strasbourg), mem
bre du groupe canadien POLYMER CORP. de Sar.nia/Ont. (cf. n° 610 p. 37); 5) E. M. C. -
El\TTREPRISE M~IERE & CHIMIQUE SA (cf. n° 615 p. 30); ETHYL-SYNTHESE SA (groupe 
CHARBONNAGE8 DE FRANCE SA - cf. n° 499 p.34); POTASSE & PRODUITS CHIMIQUES 
SA de Thann/Ht llhin (filiale indirecte du groupe RHONE-POULENC SA - cf. n° 526 p. 22), 
CREDIT INDUSTRIEL D'ALSACE & DE LORRAINE SA de Strasbourg (affiliee pour 32,6% 
au C. I. C, -CREDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL SA de Paris - cf. n° 610 p. 30) et STE 
GENERALE ALSACIENNE DE BANQUE SA de Strasbourg (groupe STE GENERALE SA 
de Paris - cf. n° 591 p. 36). 

(620/16) Le grrupe UCB-UNION CHIMIQUE SA de Bn1xelles 
(cf. n° 618 p. 23) a porte a Pts 350 millions le capital de l 'affiliee de Burgos LA CELLO
PHANE ESPANOLA SA (cf. n° 528. p. 35) pour financer l' extension de ses moyens de 
production de films cellulosiques et plastiques. ll partage le contrOle de cette affaire 
a\'ec le groupe LA PAPELERA ESPANOLA SA de Barcelone (cf. n° 584 p.21) et la fi
liale LA CELLOPHANE SA de Paris (cf. n° 617 p.23) du groupe RHONE POULENC SA 
(d, n~ 618 p. 23). 

(620/16) L'entreprise de vernis, colorants, etc ••• COLORI-
FICIO ITALlANO MAX MEYER SpA de Milan (cf. ,n° 453 p.24) a negocie une cooperation 
technique a\e c la firme yougoslave ZORKA HENIJSKA INDUSTRIJA (Sabac) : il a accor
de a celle-ci diverses licences d'agents chimiques anticorrosifs pour batiment et equi
pements industriels, qui seront produits a partir de fin 1972 dans un complexe en cons
truction pres de Sabac. 

L' entreprise italienne partage notamment avec le groupe AMER~CAN CY ANA
MID c0 de Wayne/N.J. (cf. n° 481 p,30) le contrOle a Milan de la firme de vernis, 
pig,1nents et enduits CYANAMIRE SpA (cf. n° 157 p.17). 

(620/16) Le groupe chimique et pharmaceutique de BAle CIBA-
GEIGY SA (cf. n° 619 p.17) a renforce ses inter~ts en Republique Federale avec la prise 
du contrOle de la firme A. DREISSIGACKER oHG (Bischofsheim b. RUsselsheim/Hess), 
specialisee dans les laques et emulsions plastiques pour le traitement des surfaces et 
la finition des metaux. 
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(620/17) Le groupe RHONE-POULENC SA de Paris (cf. n° 
618 p.23) negocie la reprise a la CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA de 
N euilly/Hts-de-Seine (cf. n° 616 p. 34) de sa participation de 39 % dans la compagnie 
PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN SA (cf. n° 617 p.24), qu'il contr01e 
deja a 51 % aux cOtes pour le solde de la CIE PECHINEY SA (cf. n° 618 p.38), et 
qu 'il fusionnera ensuite a.vec la compagnie PROGIL SA' (cf. n° 612 p. 19). 

En contrepartie, SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON recevra une participa
tion cl' environ 5, 5 % dans RHONE-POULENC, et reprendra a celui-ci ses participations 
de 60 % et 50 %, dans la SIPRA-STE INDUSTRIELLE DE PLASTIQUES & RESINES 
APPLIQlJEES SA de Paris (cf. n° 472 p. 27) et la societe LE VERRE TEXTILE SA de 
Paris (cf. n° 535 p. 39) dont il aura ainsi le contrOle absolu. 

.. 
(620/17) Le groupe papetier FELDMUHLE AG de DUsseldorf 

(cf. n° 614 p. 28) a renforce ses inter~ts dans le secteur chimique en reprenant a la 
compagnie NICCO WERK GmbH de Buel-Bonn (adjuvants Evidur, Nicco, Cora, etc •• ) 
son contrOle sur la firme d'abrasifs chimiques RHEINISCHE SCHMIRGEL WERKE GmbH 
(marques Cora, Corabit, Coradur, Diador, Metavit et Diam it notamment), animee par 
M. Gerd Ktinne. 

FELDMl'HLE (groupe FRIED. FLICK - cf. n° 617 p.28) a par ailleurs cons
litue une filiale de portefeuille, FELDMUHLE ANLAGEN- & PRODUKTIONSGESELLSCHAFT 
mbH (FM-AP) au capital de DM. 110· millions, a laquelle i1 a notarnment transfere son 
contrOle a 83 % sur la firme d'explosifs, munitions, plastiques, etc ••• DYNAMIT NO-
BEL AG de .Troisdorf (cf. n° 568 p. 37). 

(620/17) La compagnie franc;aise LORIL,LEUX LEFRANC SA 
de Puteaux/Hts-de-Seine (cf. n° 596 p.24) a acquis, pour le compte de sa filiale STE 
DES ENCRES OGE de Malakoff/Hts-de-Seine (anc. ETS OGE & GAUGER - cf. n° 617 
p. 23), le Departement enc res d' imprimerie "Milori" (5 % de son activite) de la manu
faclure de peintures, vernis et pigments ASTRAL-STE DE PEINTURES, VERNIS & EN
CRES D'IMPRIMERIE (Paris). 

Membre du groupe AKZO N. V. d'Arnhem (cf. n° 619 p.16), celle-ci, qui a 
realise un chiffre d1affaires de F. 137 millions en 1970, s'est en consequence transfor
mee en ASTRAL-STE DE PEINTURES & VERNIS SA. 

I coMMERc~J 

(620/17) II entre d311s les intentions de la BANEXI-BANQUE 
POUR L'EXPANSION INDUSTRIELLE SA de Paris (cf. n° 599 p. 34), filiale de Ia B. N. P. -
BANQCE NATIONALE DE PARIS SA (cf. n° 619 p.26), de s'assurer une participation de 
30 % dans le groupe franc;ais de vente par correspondance et au detail (17 magasins) 
MANUFRANCE-MANUFACTURE FRANCAISE D'ARMES & CYCLES DE SAINT-ETIENNE 
SA de St-Etienne/Loire (cf. n" 5G9 p. 20), qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires de 
F. 234, 1 millions. 
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(620/18) Des inter~ts belges portes par !'II· Jean Huybrechts 
(Bruxelles), gerant, ont ete a l'origine en France de la firme de negoce _alimentaire 
SOCEXPORT Sarl (Rungis/Val-de-Marne) au capital de F. 20. 000. 

I CONSEIL ET ORGANISATION I 

(620/18) Un accord cle cooperation reciproque a ete negocie 
aux Pays-Bas entre les firm es de conseil et assistance en matiere de concentrations, 
fusions, accords techniques et commerciaux, etc ••• RAADGEVEND BUREAU LEBON 
N. V. (Zaltbommel) et KREKEL-VAN DER WOERD-WOUTERSE ASS. C. V. de Rotterdam 
(cf. n° 577 p. 23). 

Dotee depuis 1969 d'une filiale a Landres, K. W.W. INTERNATIONAL LTD 
(cf. n° 536 p. 24), la seconde est associee a parite depuis 197 O avec son homologue 
americain INTERPLAN CORP. (Santa Barbara/Cal.') dans la compagnie K. W.W. -INTER
PLAN N. V. (Rotterdam); elle est egalement interessee pour 50 % dans la societe INGE
NIEURSBUREAU BETA N. V. (La Haye). 

(620/18) Quatre banques franc;aises se sont asso'ciees pour 
former la societe SI CAR-SI CO MI SA (capital de F. 10 millions), que preside M. Ray
mond Mathely, et a laquelle ell es ont. fait apport de 1 eurs participations (95 % ensemble) 
dans la STE CIVILE POUR L'ETUDE & L'AMENAGEMENT DU CENTRE D'AFFAIRES 
REGIONAL DE RUNGIS-SECAR de Paris (capital de F. 20 millions). 

I1 s 1agit de la STE GENERALE SA (cf. n° 618 p. 33), du CREDIT LYONNAIS 
SA (cf. n° 617 p. 37) et du C. I. C. -CREDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL SA (cf. n° 610 
p. 30) ainsi que de la CIE BAN CAIRE SA (cf. n° 604 p. 30) - cette derniere directement 
et a travers ses affiliees (cf. n° 594 p. 24) CIE FRANCAISE D'EPARGNE & DE CREDIT 
SA (25,33 %), STE D'INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS DE FRANCE SA (25,75 %) et 
UNION DE CREDIT POUR LE BATIMENT SA (31, 73 %). 

I CONSTRUCTION AERONAUTIQUE I 
(620/18) Aux t~rmes d'un accord conclu entre la compagnie 

frangaise STE DES AVIONS MARCEL DASSAULT SA de Vaucresson/Hts-de-Seine (cf. n° 
617 p. 20) et le groupe public sud-africil.in ARMSCOR-ARM:A.MENTS DEVELOPMENT & 

PRODUCTION CORP. (Johannesburg), la filiale ATLAS AIRCRAFT CORP. (Pretoria) du 
second construira sous licence les avians de combat "Mirage III" et "Mirage Fl" du 
premier. 

Par ailleurs, la compagnie PAN AMERICAN WORLD AIRWAYS INC. de New 
York (cf. n° 601 p. 38), qui detient la licence exclusive de vente des appareils d'affaires 
"Falcon 1 O" et ''Falcon 20" de DASSAULT en dehors de I 'Europe, en a confie la represen
tation pour le Japan et le Sud-Est asiatique a la societe AT AKA & C0 LTD (Tokyo). 
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CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(620/19) Representee jusqu'ici en Grande-Bretagne par la 

filiale SHAWFORD CONTROL GEAR LTD (cf. 11° 93 p.19) du groupe SHAWFORD ENGI
NEERING LTD (Londres), l'entreprise ita.lienne d'appareillages de coh1mutation electri
que CEMA (Turin et Ma.rrubiu/Cagliari) s'y est donnee une filiale industrielle et commer
ciale, CEMA (U.K.) LTD (Londres) au capital de £ 40. 000, que dirigent MM. Giambat
tiste de Giorgi et D. J. Davis. 

Animee par M. C. Fino, la fondatrice est representee en France par la 
S. D. E. E. -STE DE DIFFUSION D'EQUIPEMENTS ELECTRONIQUES SA de Boulogne s/Seine 
(cf. n° 484 p. 22). . 

(620/19) L'entreprise allemande de motoreducteurs de ten-
sion electrique, transformateurs et moteurs electriques de regulation EBERHARD BAUER 
GmbH d'Esslingen/Neckar (cf. n° 238 p.18) s' est donnee une filiale en Suisse, EBERHARD 
BAUER INTERNATIONAL AG (Zug) au capital de FS. 1, 5 million, chargee de coordonner 
et de coiff er ses inter~ts a l 'etran~er. 

Ceux-ci comprennent nota.mment les firmes BAUER FRANCE Sarl (Paris, Lyon 
et Metz notamment), EBERHARD BAUER (NEDERLAND) N. V. (Amsterdam), BAUER SA 
BELGE (Anderlecht), BAUER AUSTRIA GmbH (Salzburg), BAUER (GREAT BRITAIN) LTD 
(Londres), etc ••• ainsi qu'une succursale en Espagne et le contrlHe a Munich de la socie
te MICHAEL WINTER FABRIK FUR FEINMECHANIK & ELEKTROTECHNIK GmbH. 

(620/19) Les compagnies beige E.I.B. -L'ELECTRICITE IN-
DUSTRIELLE BELGE SA (Dison) et suisse SAPAG-STE DE PARTICIPATIONS APPAREIL
LAGE GARDY SA de Neucha.tel (groupe SA DES CABLERIES & TREFILERIES DE COSSO
NAY - cf. n° 592 p. 26) ont conclu un accord de collaboration technique dans le domaine 
de l' appareillage electrique et des installations a haute tension, etaye par des prises de 
participations reciproques. 

Le pa.rtenaire suisae a recemment etoffe ses inter~ts en Belgique : 1) en pre
na.nt le contrflle, a travers sa filiale GARDY SA (Uccle-Bruxelles), de l'entreprise de 
transformation plastique IDEAL PLASTIC WORKS SA de Molenbeek-St-Jean (cf. n° 582 
p. 27); 2) en constituant, en association paritaire avec la firme de la branche NIKO Pvba 
(St-Nilda.as), la societe de construction electrique STE D'ETUDES, DE MODELES & 
D'OUTILLAGE SA (Uccle). 
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(G20/20) Representec jusqu'ici aux Pays-Bas par un irnpor-
tateur a Amsterdam, L. E. TELS & C01 S HAi'\JDELSMIJ. N. V., la compagnie d'aecumu
latc-'ltrs et piles seches P.R. MALLORY & C' d'Indianapolis (cf. 11" .:J:79 p.22) a fait ou
\Tir a La Haye par sa filiale belge MALLORY BATTERIES N. V. (Andorlechl/Bruxelles) 
une suceursale eomrnerciale ii. 1' enseigne fyIALLORY BATTERIES NEDERLAND, · placee 
sous la direction de M. H. Bras. 

Disposant. de deux usines en Europe (Aarschot/Belgique et Crawk.v/Susscx), 
la compagnies a.mericaine possecle egalement, sous son nom ou celui de lVIALLORY 
TIMERS, des filial es commercial es en France (Boulogne s/Seino), Allemagne tou il de
tient par ailleurs une participation clans la firme ERO-T A.i~TAL KONDE.NSATOH.EN GmbH 
- cf. n·, 353 p.20), Italie (l\.lilirn et Rome), Espagne, Danemark, etc ••• 

(620/20) Affiliee au groupe de Zurich ELEKTRO-WATT ELEK-
TRISCHE & INDUSTRIELLE UNTERNEHMUNGEN AG (cf. n° 589 p.24) ainsi qu'a la 
SALREP-STE ALSACIENNE & LORRAINE DE RECHERCHES D' EXPLOITATIONS & 
DE PARTICIPATIONS SA (Paris), la STE CONTINENTALE D'ENTREPRISES INDl'S
TRIELLES SA de Paris (cf. n" 563 p.26) prepare la fusion de ses affiliees (3G, 10 <7c et 
29, 35 %) STE D'ELECTRICITE MORS SA et ETS BRION LEROUX & ClE SA, toutes deux 
specialisees a_ Paris dans les appareils de mesures electriques, instruments de comman
de. equipements de bord pour l'a\:iation, etc ••. 

! COKSTRUCTION MECANIQUE I 
L__ ·-' 

(620/20) Connue pour ses microfiltres a usages industriels et 
scientifiques, membranes de precision pour instruments de dosage et contrOle, etc ••• , la 
compagnie MILLIPORE CORP. de Bedford/Mass. (cf. n° 436 p. 20) a renforce· ses interets 
chez les Six a.vec ]'installation d'une filiale a Schaerbeek-Bruxelles, MILLIPORE BENE
LUX SA (capital de FB. 0, 5 million), que preside M. R.R. Labitte et dirigo M. Philippe 
Nicol off. 

En Europe, la fondatrice dispose de filiales sous son nom en Fnmce (Malakoff/ 
Hts-de-Seine), Republique Federale (Neu Isanburg), Italie (Segrate) et a Landres. 

(Ci20/20) La compagnie de Zurich VARIMAT AG a preside :) 
la creation en Republique Federale de l'entreprise HOLMES ABSCHLEPPKRANEN HANDELS
GESELLSCHAFT mbH (Dinslaken) qui, au capital de DM. 50. 000 et sous la direction de 
M. Alfred Hedinger (Kilchberg/Zurich), se specialisera dans la distribution de grues 
clepanneuses, engins de deblaiement, etc ••• 
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(620/21) Filiale du groupe papetier SVENSKA CELLULOSA 
A/B (cf. n° 612 p. 35), la firme suedoise de machines a bois, cellulose, carton et plas
tique SUNDS A/B de Sundsvall (cf. n° 555 p. 23) a renforce ses inter~ts commerciaux 
chez les Six avec la creation en Belgique - en association 7 0/30 avec la firm~ belge 
de machines papetieres et plastiques THIRY & CIE SA - de la societe SUNDS-THIRY 
SA (Huy) au capital de FB. 1 million. Elle y partage sa participation avec les compa
gnies soeurs ou affiliees CIE BELGE SVENSKA CELLULOSA SA (Bru,xelles), SUNDS 
LTD (Londres) ~t SUNDS AG ZUG de Zug (creee fin 1970 au capital de FS. 50. 000, 
sous la direction de MM. J. E. Bladh et Thom as B~.r}. 

SUNDS possede plusieurs autres filial es commercial es a l 'etranger, nota.m
ment SUNDS Sarl de Paris (anc. SUND FRAN CE Sarl), SUNDS GmbH (Baden/ Autriche}, 
etc ••• De son cote, THIRY & CIE, qu'anime M. Jean Thiry et qui est specialisee dans 
les m'l chines pa.petieres, possede depuis 1967 un Departement de machines a injection 
pour plastiques; elle est presente a l'etranger avec une filiale a Tolosa/Guipuzcoa, 
THIRY ESPANOLA SA. 

(620/21) ContrOlee a parite par le groupe COPE ALLMAN 
INTERNATIONAL LTD de Londres (cf. n" 612 p. 33) et des inter~ts americains, l'en
treprise britannique de machines et encres pour impression en polychrome COLORFLO 
LTD de Hitchin/Herts. (cf. n° 417 -p.27} s'est donnee une filiale de portefeuille a Lu
xembourg, COLORFLO HOLDINGS INTERNATIONAL SA (capital autorise de $ 2, 3 mil
lions). 

(620/21) L'entreprise de mecanique et machines-outils de 
precision RATIER-FOREST SA de Paris (cf. n° 470 p.24} a accorde aux entreprises de . 
Budapest TECHNOIMPEX et SZIM la licence de fabrication et de vente (en Europe 
orientale} de sa gamme de fraiseuses de grande capacite a commandes manuelles ou 
numeriques, equipees de chargeurs .automatiques d'outils. 

(620/21) Filiale en Espagne de la manufacture fran<;aise de 
reveils et pendulettes REVEILS BAYARD SA, ANC. ETS. DUVERDREY & BROQUEL 
de Saint-Nicolas d'Aliermont/Seine M1re (cf. n° 316 p. 20), la societe INDUSI'RIA RELO
JERA DEL NORTE SA (St-Sebastien, avec usine a Huelva) negocie une fusion avec la 
firme de la branche MICROTECNICA SA (Madrid}. 

(620/21) La firme belge de materiels de boulangerie ZEE-
LANDIA-A. TROGH, lVJA TIERES PREMIERES POUR BOULANGERIE SA (Wommelgem) 
s'est donnee une filiale de vente a Steinsel-Luxembourg, LUXANDIA SA (capital de F. 
Lux. O, 25 million), que preside M. Marinus Doelman. 

La fondatrice dispose d'une filiale commerciale en France, ZEELANDIA 
FRANCE Sarl (Malo-les-Bains/Nord). 
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(620/22) L' entreprise suisse de machines a compter, trier, 
et empaqueter les monnaies fiduciaires et scripturales NEUE GELDZAHL MASCHINEN 
NGZ AG (Nyon) s'est donnee une filiale commerciale a Bruxelles, NUMERAL-BELGIUM 
SA (capital de FB. 1 million), que preside M. Andre Amie! et dirige M. Philippe Beau
sillon. 

(620/22) Le groupe de New ·York SINGER CORP. (cf. n° 616 
p. 22) rationalisera ses inter~ts .a Milan en fusionnant ses filiales UMAC-UNIVE RSAL 
MARKETING C0 SpA (cf. n° 296 p. 2 0) et CIA SINGER SpA (capital de Li. 8, 32 milliards) 
au profit de la seconde. 

(620/22) Specialiste en Republique Federale de materiels 
agricolss (motohoues, motoculteurs, tondeuses, ramasseuses, etc ••• ) et balayeuses 
aspirantes "Hamster", la compagnie HAKO-WERKE HANS KOCH & SOHN KG de Bad 
Oldesloe (cf. n° 593 p. 26) a renforce son reseau commercial chez les Six en formant 
a Erpe la societe HAKO-BELGIUM N. v. (capital de ·FB. 2 millions), dont elle partage 
le contr(He avec sa filiale HAKO-HOLLAND N. V. (Ede). 

La fondatrice possede une filiale industrielle en France, LABOR HAKO SA 
de Plaisir/Yvelines (anc. ETS COUAILLAC & BLY SA de Chatillon s/Bagneux - cf. 11° 

562 p. 26), et elle a des affiliees HAKO en Italie (Verone) et au Danemark notarnrnent. 

(620/22) Quatre entreprises frangaises d'importation de rou-
lements a bille ont fusionne pour donner naissance a la societe ISO IMPORT STANDARD 
OFFICE SA (Paris), au capital de F. 16,5 millions. 

fl s'agit d'IMPORT STANDARD OFFICE SA (capital. de F. 1 million), ROULE
MENTS F.R. C. SA (F. 0,4 million), IKO SA (F. 20. 000) et ANDERTON-STE DES FOUR
NITURES V.D.F. SA (F. 10.000), qui importent notamment les marques "G.P.Z'' (sovie
tique), "Nachi" (FUJIKOSHI LTD de Toyama - cf. nc 421 p.23), "l.K.O." (NIPPON 
THOMPSON C0 LTD de Tokyo, affiliee pour 16, 9 % au groupe de G~teborg SKF-SVENS
KA KULAGGERFABRIKEN A/B - cf. n° 617 p.30), "Asahi" (ASAHI SEIKO C0 LTD de 
Sakai), "Sil Master" (STEPHENS ADAMSON d' Amara/Ill. , Division du groupe de Chicago 
BORG WARNER CORP. - cf. n° 610 p.24), "Link Belt" (LINK BELT de Chicago, Divi
sion du groupe de San Jose/Cal. FMC CORP. - cf. 11° 538 p.22), "New Hampshire" 
(NEW HAMPSHIRE BALL BEARING INC. de Peterborough/N.H. ), "Dodge'' (OODGE MA
NUFACTURING CORP. de Mishawaka/Ind., membre du groupe RELIANCE ELECTRIC 
C0 de Cleveland/Ohio - cf. n° 555 p. 20), etc ••• 
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(620/23) Anime 'Jar M. J. u. Smit, le chantier neerlandais 
de construction et reparation navales VAN DER GIESSEN-DE NOORD N. V. de Krimpen 
aan den Ijssel (cf. n° 575 p. 38) negocie sa participation a la concentration en cours (cf. 
notamment n~ 611 p. 29) entre les chantiers VEROLME VERENIGDE SCHEEPSWERVEN 
N. V. (Rotterdam) et RIJN-SCHE:i:,DE MACHINEFABRIEKEN & SCHEEPSWERVEN N. V. 
(cf. n° 617 p. 33). 

Une filiale du second, MACHINEFABRIEK BREDA v/h BAKER & RUEB N. V. 
de Breda (cf. n° 610 p,28), vient de prendre le contrOle de l'entreprise d'installations 
electrotechniques et electromecaniques pour navires TIB N. V. (Hulst), qui occupe une 
centaine de personnes et possede une succursale a Anvers. 

(620/23) Filiale a 68 % du groupe SCHNEIDER SA de Paris 
(cf. n° 618 p. 26), la firme de commerce international IMPEX SA. de Paris (cf. n° 616 
p. 18) a cede son Departement "Importation de materiels de travaux publics" a la societe 
MATERIEL DE .MANUTENTION POUR L'ENTREPRISE & LE BATIMENT MAl\TUBAT SA' 
de Paris (liee au groupe RIVAUD & CIE Scs - cf. n° 522 p.28). 

Ce departement distribuait en France les pompes a beton de la compagnie 
FRIEDRICH WILH. SCHWING GmbH de Wanne-Eickel (cf. n° 569 p.22), les centrales 
a beton et malaxeurs portes de l'entreprise JOSEPH VOGELE AG de Mannheim (cf. n° 
436 p. 26), les machines a enduir.e "Turbosol", les projecteurs a melanges secs "Aliva" 
et les tapis transporteurs de beton "Fortunia" et "Rigel". 

I EDITION I 
(620/23) L'association nouee par la LIBRAIRIE HACHETTE 

SA de Paris (cf. n° 618 p.30) avec les compagnies HERMANN MONTANUS BUCHHAN-
DLUNG de Francfort (cf. n° 606 p. 22), W. H. SMITH CASSETTES LTD de Londres 
(groupe W.H. SMITH & SON (HOLDINGS) LTD - cf. n° 586 p.29), SCHMIUI' AGENCE 
AG (B§.le) et NORD CASSETTE A/S (Oslo) pour la distribution en Europe de "cassettes 
video" (audiovisuelles) et disques educatifs a usages prives et collectifs s' est ma teria
lisee par la creation d'une filiale paritaire a Bruxelles, CASSETTES INTE_RNATIONAL 
SA (capital de FB. 100. 000), que preside M. Jens Nordlie et dirige M. Andre Rowet. 

NORD CASSETTE est filiale commune du groupe SVENSKA PRESSBYRAN A/B 
(Stockholm) et des compagnies A/S NARVESENS (Oslo) et RAUT ATEKIRJA OY (Helsinki)~ 

(620/23) La maison d'edition de Darmstadt OTTO HOFFMANS 
VERLAG (cf. n° 531 p. 32) a installe dernierement a Lindau une affiliee, VEREINIGTE 
VERLAGSGESELLSCHAFT mbH (capital de DM. 21. 000), qui, d.irigee par MM. Peter 
Staudenmayer (Lindau) et GBtz Ohm eyer (Munich), se specialisera dans l' edition d' annuai
res internationaux. 
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{620/24) Membre du groupe E. M. I. -ELECTRIC & Ml;SICAL 
INDL'.STRIES Ltd de Hayes/Mddx, (cf. N° 616 p. 24) , la firme d'editions mu~ic:tle::; l't 
disques de longue duree MUSIC FOR PLEASURE Ltd de Londres (t'f. N' GliG p. 2~) a 
renforce son reseau chez les Six en installant une filia.le £i. Cologne, MUSIC FOll 
PLEASVRE (DEl:TSCHLAND) Gmb.H (capital de DM O,G million), dirigee par M. \\'illy 

Maass. 
.Affiliee jusqu'a fin 1970 au groupe I. P. C. -INTERNATIONAL PUBLISHJ:'.\:G 

CORP. Ltd qui a cede alors cette parlicipation u EMI, la fondatrice a\'ait deji\ Lrois 
f ilia.Jes sous son norn dans Ja CEE : Chatou/Yvelines, Bruxelles et Haarlem. 

(G20/24) Affiliee pour 40 °{. a Bruxelles de la LlBH.AlH.IE 
HACHETTE (ef. supra), la societe cl'edition FEM.MES D'AUJOURD'HlJT SA (cf. N' 5~31 

p. 3:.n s'apprete a donner corps :l une con\'ention de principe com:lue en Hl'iO :ivec le 
groupe allemancl BEHTELSMANN AG de GUtersloh (cf. N' Gl5 p. 24) pour l'C:idiLion de 
fascicules en langue allemande. Une filiaJc commune (eapital de D.M 2 millions), ou 
FEMMES D'AVJOURD'HUI sera assoeiee poul' un tiers, le solde etant partag;e l!ntre un 
imprimeur local et BERTE LSMAi~N, sanctionnera eel accord. qui, clans un prerni1~r temps, 
portera sur le lancerncnt (en septembre 1971) d'une sel'ie cons:-ierce a la euisine. La 
fondalrice belge a egalement renforce ses liens a\'ec BERTELS.MA..NN et GRlJNEH. & 

JAHR & C' KG de Hambourg (cf. N" 617 p. :32} en vue du lancement cl'une s6rie de 
fascicules "Europat" consacree aux differents aspects de la vie econornique, :1cientifi.qUl! 
technique et politique. 

T ransformee debut juillet 1971 on societe anonyrne lAG), BERTELSMA .. ~!\ Na.it 
contrt>lee 80/20 jusque la par Jes so<..:ietes familiales JOHA.i\J'NES MOHN GmbH et 
H.HEINHARD MOHN GmbH : celles-ci y ont rnaintenant C'ede une participalion de 2:) r~ 

au proprietaire du groupe GRUNER & JAHR & Cc KG. M. Gere! Bucerius, qu1 en est, 
en consequence, de\·enu administrateur aux cOLcs notammenl do l\IM. Ernst Lconha rd 
{Darmstadt), Sigberl Mohn et Tito Legrenzi - cc dernicr etant cgal ement dirt:('leu r de 
la filiale ISTITVTO IT ALIANO DI ARTT GRAFICHE SpA de Bergame {c:f. N .:J!H p. 3:3) 

(620/24) Le Dr. Friedrich-Herbert Colbatzky a cede le eon-
trOle du quotidien ''Coburger Tageblatt" de Coburg (20. 000 exernplaires) £1 la maison 
d'edition E. C. BAUMA..~N KG-DRUCKEREl & VERLAG {Kulmbach), qui cclite nola.mment 
le "Bayerische H.undschaun (15. 000 exemplair'es). 
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ELECTROKIQUE I 

(G20/25J Specialiste d'instrumentnlion scientifique, ]us 
societ6s frarn;aises CODEH.G SA (Paris) d CAMECA-CIE D'APPLICATIO!\S i\IECAi\1-
Ql.'ES A L'ELECTROKJQCE, All CINEMA & A L1AT0!\1ISTJQl'E (Courbevoie/HLs-de
Seint:) ont - uyec l'aide du CEFAR ~organisaLion cha.rgee de fa,·oriser It!~ exportations 
de 111:1.teril!!s franc;ais ft J'(,tranger) - installe un laboratoirc de demont\l ration comrnun 
a New York, oil elles pr(!parcnt la creation de filialeH eommereiales. COBERG lnc:. d 
C:Ai\IE CA Inc. 

L.i pren1it> 1·e t!st filiale de hi. compagnie PIZON BROS. SA (Pn rb). et la sv-· 
conde de la cornpagnie THOl\ISON CSF SA de Pari.s (cf. Nos -100 p. 27 et Glk p. 31). 

ifi20:23) Crceu a Hambourg fin l!)GS, la finnt~ d'informati.que 
DATE-GES. FLR LYI'EGRlERTE DATEN\'ERARBEITlJNG mbH , qu'a.nirnent MM. Waller 
B ri.igge cl Thorn as Panzer. scra apportee debut 1972 par l' enlrepri :rn de 1·acliot&legn1 -

phie d racliogoniometrie DECTSCHE BETRIEBSGESELLSCHAFT Fl'.H. bRAHTLOSE 
TELEGRAFIE rnbH (DEBF.G) de H;1rn~~ourg (cf9 N" 477 p. 20) a In l'Otnpagnil' de "time
sharing•· DEl.'TSCHE DATEL-GES. FUR DATENFERNVERARBErIT~G rnhH cle Darm
sladl (cf. :\'' GG:1 p. 2 6). 

Celle-ci a nutamment: pour actionnaires la compagnie ?-:lXfX)RF CO.MPCTE!l 

AG de Pade1·horn (cf. N° Gl 1 p. 27). la DEUTSCHE BlJNDESPOST (Bonn ct Francl'urt.) 
ainsi que lcs g;roupes AEG TELEFUNKEN AG ct SIEMENS AG - lesquels :,w pa.rta~l!lit 

il pa rite le cunt r6le de DEBEG" 

- ~-----··---·-
F'l:-.;-A~CE I 

I 

--·--·-·-···-~ 

{G20/2SJ L 1eLablissement publie peruvien BA:--:CO DE LA KA-
CIC)~ de Limn tef. :;-,.:·· :1,, p. :nj a ouverl a Frandorl une repr(~sentation pern1:11wnle 
pl:1<.:&e sous la direction du Dr. M~neses, 

L:1 fonclatric.~, qui a des suecursales il Londres et ~ew York, a repris c11 
1970 f, la DEL'TSCHE SC DAl\IERIKA.1'-!ISCHE BA.1'1\JK AG de Hambourg (groupe DRESD.\'EH. 
BAi\K AC de Fr:mdol'l - d. ?,;· Gl3 p. 31) sa partieipalion minorilairc clans ·l'(\Lablis
semunt tfo cr6diL ut d(•p<'.}t BA?\CO CONT[~E?\'T AL SA (Lima), ancienne filialc l:i:i i_;,; d<! 

J:1. CHASE l\lA:,;-HATTAN BA~K 1\. A. (New York). 

(G2 O, 2S) Membre ,t Luxembourg du groupe K REDlET fL-\.NK 

SA 1.k Bru:-.elles ot Am·ers (cf. N · G07 p. 26), la FINIMTRUST SA (cf. i\ <iOG p. 2;1) \ 
a pr6sidfi. pour le comple de la ,soci6te cle factoring de Francfort C\TEH-FACTOR
HA:'.\K AG (c.:f • .\' SBG p. 31), a la creation de la eompagnie de portefeuille ~TEIU'AC
TOR SA (L·apital de S 0.5 million). 



- 26 -

(620/26) La HAMBROS BA.i~K Ltd de. Londres (cf. N" 612 ' 

p. 30) a .negocic - pour son compte et celui de plusieurs clients - la prise d'une mi-
110rite de contrC>le (36, 7 %) c.lans le groupe financier de Milan LA CENTRALE FINA.i\;'
ZIARIA GENERALE SpA (cf. N'· 616 p. 2 l), au conseil de laquelle elle scra clesormais 
representee par MM. Jocelyn Hambro, John l\fac:Caffery et Michele Sindona 0 

A l\:Iilan, la banque brita.nnique dispoi::ait deja cl'une succursall' dirig61i par 
IvI. J. MacCafferr.v et d'unc participation de 25 <ff clans la BANCA PRIVATA FL'\AN
ZIAH.lA SpA (cf. N' -187 p. 33), egalement affili6e i\ la CONTJ}JENTAL ILLIN01S ?\A
TIONAL BAl\fK & TRC:ST c· (Chicago) ct qui, nu capital de Li. 2,5 milJiards. conlr6lL! 
notarnment la BANCA DI ;vrESSINA SpA (].\fossine) et la BAJ~QCE DE Ffr.;'ANCEMEI\T
FINABANK SA (Gencve). 

(620/2(-i) Une association paritai re enlre la c:on1pag;nie dt: 
portefeuille de Luxembourg VALUX SA, membre du groupe STE GENEH.ALE DE BEL
GIQUE SA de Bruxelles (cf. N'' 471 p. 21). et la comµagnie d'investi.ssernents canaclienne 
.IVINS INVESTMENTS Ltd (Montreal) a donne na.issance a Luxembourg a la soc· iet6 de 
gE~stion WIGMORE ADVISORS SA (capital de F. Lux. 100. 000), avec sa filiale d'inveslis
sernents WIGMORE INVESTMEKTS SA (F. Lux. 500. 000). 

(620/26) Filiale a Lonclres de la SfE GENERALE DE BA;.\; -
QC E SA de Bruxelles (cf. N' .. 618 p. 33), la BANQUE BELGE Ltd (cf. r-,;· 552 p, 31J ~·est 
clonnee une filinle de leasing de biens d'equipements, BELSA LEASING Ltd 1capil.a.l de 
£ 250. 000). 

Membre elle-m~rne du groupe STE GENERALE DE BELGIQCE SA \eL supraJ, 
la STE GENER.ALE DE BANQCE , que preside depuis le debut juillet 197 l l\l. Robert 
Hendon (en remplacernent de M. Jules Dubois-Pelerin), possecle a }'et.ranger 1 lA sii.'ges 
1·6partis clans :l2 pays; fin 1970, son bilan tolalisait FB 231, 7 milliards. 

(620/26) La VEREINSBANK IN HAMBt.:RG (cl'. N · (ilh p. :HJ 
a acquis u11e participation minoritaire dans la HA..;.~DELS & PRIV ATBANK AG de Cologne 
(cf. N"· 22fi p. 24) qui, au capital de DM }:) millions, demeurc contrC>lee a 6K '} 1.contn· 
frn, !) r;t) par la LANDWIRTSCHAFTLISCHE RENTENBA.11\!K de Franefort \el'. :..;- G~G P. i.7 J. 

Cdle-ei (ea.pit.al de DM 200 millions) est notamment int6ressec dans lt!s 
eornpagnies FL'-:ANZIERUNGSGESELLSCHAFT FUR LANDMASCHINEN AG-FI<.iELAG de 
Fnncfort (2~, 8 rfc), DEUTSCHE Ml:HLENVEREINIGUNG AG de Duisburg (50 <:; J, GES. 
FTR LANDESKCLTUH. GmbH de Br/!!me (50 %), GES. Fl!R GETREIDEHANDEL AG de 
Dllssddorf (-19 %) , DEUTSCHE BAVERNSIEDLUNG GmbH de DUsselclorf (2!i. 2 1.';), l\11 LCJI
FETT & EIEH.-KONTOR GmbH de Hambourg (15 %) SUDWESTBANK AG de Slt;Ltg,HL 

(G. 7 !·{)" 

(fi20/2G) Affiliee pour 32. 6 <;;. au groupe C. I. C. -CH.EDIT 
lNDl'STH.IEL & COMMERCIAL SA (cf. supra p. 1G), le CREDIT I:NDCSTH.lEL D'ALSACE 
& DE LOH.RAL'm SA-C. l. A. L. de Strasbourg (cf. K" 573 µ. 37) s'apprctc ,t ounir ~' 
Lausa1me sa seconde suceursale en Suisse apres celle de Ba.le. animee par l\'Il\.1. E 1·ich 
Wyss, H. Meyer, W. Prack et L. Petit 0 
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(620/27) La CASSA DI RISPARMIO DI PUGLIA (Bari) s'est 
assur(!c le contrMe (98 %) a Fasano/Brindisi de l'ctablisHement de depot et cr6dit CRE

orro AGRICOLO & COMMERClALE FASANESE (succursnles a Montalbano et Torr(~ 
Canne) qui, di rigee (:!esorrnais par MM. Samuele de Guido et Mario Buttiglione, . disposu 
d'une masse fiduciaire de Li. 6, 03 milliards. 

(G20,'2'i} Filiale f1 65 i;{ environ du groupe GE'.\'EH.ALE OCCl-
DENTALE SA de Paris (cf. n' G0:3 p.1!1), la cornpngnie britannique CAVENHAM FOODS 
LTD de Slough/Bucks. (cf. n" Gl9 p.2i) a negocie la cession a la chafne SOCTHLA.i"\D 
CORI\ (Dallas/Tex.), au prix de I: 3, 3 millions, cl'une partie de ses acLiviles de com
merce alim mtaire de detail. 

Anirnee par M. J.P. Thompson et Kenneth Sampson (directeur depuh, fin UHi7 
de la Division pour ]'Europe SOlJTHI.AND INTERNATIONAL C'·'), cette ehaflle, qui eorn
prend plus de 4.100 points de vente aux Elats-Unis et au C~Jnada, de.Liendra GO, 01 :;:; 
(avec 4 9, 9 9c des droits de vote) d'une societe de portefeuille fornr. e en association 
~1\·ec CAVENHAM FOODS, lequel apportera a celle-ci ses filiales spfcialisees R. s. 
McCOLL LTD de Glasgow (reprise au groupe CADBVRY SCHWEPPES r;rD), BIRRELL 
LTD (Glasgow), ALEX SHOPS LTD (Lonclres) et HAYES LYON LTD (Lnndrvs}. 

(G20/27) Membre du groupe REEMTSMA CIGARETTENFABH.1--
KEN GmoH de Hambourg (cf. n~ Gll p, a2), Jc groupe brassicole HE:";\'.'J~GER-BH.Al-

. KGaA de Francfort (cf. n" 601 p.29) a conC'lu en lnde - il travers sn filiale (~0 'J) HE;\
NDJGER INTERNATIONAL BRAllEREIBERATlING & MA.NAGEl\'lEI\T Gmbll (FrancforL) -
un accord de cooperation et de licence avec l'entreµrisc PREMIER BREWEIUES LTD 
pour la construC'tion :i Coimbatore d'tUrn brasserie cle\·anl ~tre op(!rationnelle fin 1972. 

HENNII\GER-BHAU pbssede en pn1pre plusieurs filialt!S :i. l'(>trang·ur, notarn
ment HENNINGER BREWERY INTERNATIONAL INC. (New York) et RESTAl'RA,'\T
BETRIEBSGESELLSCHAFT mbH (Vieru1e), tandis que sa filiale internationale usl <:harg6c 
de la ~estion de ses inter~ts en Argentine (CERVECERIA Bf CKE.RT SA de Buenos Ai res, 
CERVECERIA CORDOBA SA C. I. F. de Cordoba et CER\'ECERLA SCH~EIDER SA d(' 
Santa F{•) ainsi qu'en Crete (HENNINGER BELLAS SA). 

Le groupe s'apprete par nilleurs .1 renforccr son potentiel industriel en Rcipu
bl ique FJderalc tcapacite de 1, 2 million d'hlj grace au lancement cl1une offre puuliquc 
cle\'ant lui donner le contr6le absolu de sa filiale EICHBACM-WERGER-BH.Al:EH.El AG 
de Worms (cf. n" HOO p. 29) : celle-ci possede avec ses deux brasseries (au siege et :'i 
Mannheim) et ses filial es BRAUE REI SCHWART Z-STORCHEN AG (Spire) el FH.AAKEN
THALEH BRAUHAUS AG de Frankenthal/Pfalz. (cf. nc 598 p. ~~0) une eapaeit6 totnle cle 
400. 000 hl. de biere et de 40. 000 litres d 1alcool. 
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(620/28) Filiale laitiere du groupe SOURCE PERRIER SA· 
(cf. n° 618 p. 24), la· compagnie PREVAL SA (Paris) a conclu avec son homologue cana
dienne VERMETTE INC. (Montreal) un accord de collaboration technique faisant benefi
cier celle-ci de son "know-liow" en matiere de transformation de lacto-serum en produits 
d'alimentation animale. 

PREVAL et sa propre filiale LAITERIE SAINT -HUBERT (Nancy /M. & M.) ont 
par ailleurs conclu avec les compagnies STENVAL SA (groupe GERV ATS-DANONE SA de 
Courbevoie/Hts-de-Seine - cf. n° 609 p. 28) et GENVRAIN SA (cf. n° 603 p. 28) un accord 
devant se materialiser par la creation d'une filiale commune de gestion de nnrques de 
produits laitiers frais (yaourts, fromages blancs, petits suisses, etc ••• ). 

GENVRAIN - qui a associe a cet accord ses filiales LE LAURENT AIS SA de 
St-Antoine-de-Breuilh/Dordogne (absolue depuis peu), ETS RENEAU-PRODUITS LAITIERS 
SA (Cuincy-les-Douai/Nord), SAFR-SA DES FERMIERS REUNIS (Paris), VITRO SA (St
Ouen/Seine-St-Denis), LA NORMANDE DU LAIT SA (Rauen) et SAINT-VINCENT SA (Paris) -
est elle-m~me affiliee pour 25 % chacun · aux groupes PERRIER et FRO MAG ERIES BEL-
LA VACHE QUI RIT SA (cf. n° 619 p. 16) ainsi que pour 15 % a la CAISSE NATIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE SA de Paris (cf. n° 609 p. 29). 

(620/28) Le groupe de spiritueux, aperitifs, etc ••• MARTINI 
& ROSSI SpA de Turin (cf. n° 596. p. 28) a reorganise ses inter~ts en France en faisant 
ceder par son affiliee STE SAINT-RAPHAEL SA (Paris) sa participation de 50 % dans 
l' entreprise de negoce de spiritueux ETS CROVETTO SA de Paris (cf. n° 549 p. 32) a la 
STE FRANCAISE MARTINI & ROSSI SA (St-Ouen/Seine-St-Denis), qui en detient ainsi le 
contrOle direct a 82 %. 

CROVETTO et sa filiale DIEZ HERMANOS SA (Paris) distribuent notamment 
les whiskies "Queen Anne", portos "Hunt" et "D1ez" et cognacs "Prince des Cognacs" et 
"Otard" - ce dernier etant produit par la firme COGNAC OTARD SA (Cognac/Charente),. 
filiale de SAINT-RAPHAEL (dont le chiffre d'affaires s'est eleve a F. 160, 9 millions en 
1970~ 

(620/28) Le groupe BROWN-FORMAN DISTILLERS CORP. 
de Louisville/Ky. (cf. n° 555 p~31) s'est associe en France avec la firme de negoce de 
vins CRUSE & FILS FRERES Sarl de Bordeaux (cf. n° 536 p. 34) pour prendre le contrOle 
de la firme de vins de Bourgogne LIONEL J. BRUCK Sarl (Nuits-St-Georges/COte d'Or). 

(620/28) Les cooperatives frangaisEB STE CENTRALE DES 
VIANDES (Paris) et STE MAINE VIANDE SOCOPA (La Ferte Bernard/Sarthe) ant decide 
de regrouper leurs activites industrielles et commerciales au sein d'une affaire unique. 

La premiere, que preside M. Marcel Bruel, est specialisee dans le negoce 
international des viandes; implantee principalement dans l'Est de la France et en Allema
gne, elle a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 470 millions. La seconde, specia
lisee dans l'abattage, la transformation et le conditionnement (centres de production a 
Cherre/Sarthe, Evron/Mayenne, · Gace/Orne et Parthenay/Deux S~vres), a realise en 1970 
un chiffre d'affaires de F. 480 millions. 
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(620/29) La Division CANADA DRY INTERNATIONAL INC. 
(cf. n° 615 p. 28) du groupe NORTON SIMON INC. (New York) a accorde la licence de 
fabrication et de distribution aux Pays-Bas de ses alcools et eaux de vie a la firme 
N. V. LIMONADEFABRIEK WINTERS de Maarheeze (cf. n° 557 p.27). 

(620/29) Un accord de cooperation a ete negocie aux Pays-
Bas entre les groupements cooperatifs agricoles, de conserverie alimentaire et aliments 
composes pour betail CEBE CO-NATION ALE COOPERATIEVE AAN- & VERKOOPVERE
NIGING VOOR LAND- & TUINBOUW G.A. "CEBECO" de Rotterdam (cf. n° 580 p.37) 
et COOPERATIEVE CENTRALE LANDBOUWVERENIGING "DE HANDELSRAAD VAN DE 
ABTB" GA d'Arnhem (cf. n° 519 p.19), qui realisent un chiffre d'affaires cumule de Fl. 
1, 2 milliard avec des productions respectives de 1, 5 et O, 5 million de t. /an. 

I METALLURGIE I 
(620/29) Le groupe INTERNATIONAL ALUMINIUM CORP. de 

Montery Park/Cal. et Los Angeles (cf. n° 502 p. 35) a negocie la prise du contrOle aux 
Pays-Bas de l'entreprise de structures metalliques legeres, profiles en aluminium et· 
cadres pour fen~tres ELAND-BRANDT N. V. d'Amsterdam (cf. n° 600 p.31). 

Occupant 230 personnes, celle-ci lui etait associee depuis 1968 au sein d'une 
filiale paritaire, HOLDING INTAL N. V. d'Amsterdam (cf. n° 479 p.19), laquelle partage 
avec la filiale LIPS ALUMINIUM N. V. de Drunen (cf. n° 612 p. 32) du groupe N. V. LIPS 
(Drunen) le contrOle de la societe INT AL N. V. de Drunen (fen~tres coulissm tes a arma
tures d'aluminium). 

(620/29) Animee par MM. Andre D.lbuisson, Robert Schenck 
et Paul Emile Corbiau, et membre a Anvers du groupe STE GENERALE DE BELGIQUE 
(cf. supra, p.26), l 'entreprise de montage d'installations industrielles (chimiques et pe
trochimiques) et portuaires, reparation navale, etc ••• MERCANTILE MARINE ENGINEE
RING & GRAVING DOCKS C0 SA (cf. n° 407 p.17) a installe sous son nom une filiale a 
Athenes (capital de Dr. 2 millions), avec competence pour la Grece et l'Est mediterraneen. 

(620/29) La societe LE NICKEL (AUSI'RALIA). EXPLORATION 
PTY LTD (cf. n° 539 p.40), filiale en Australie de la compagnie LE NICKEL SA de Pa
ris (groupe ROTHSCHILD SA - cf. n° 618 p. 36), a conclu avec la firme CENAMIN LTD 
(Adelarde) un accord pour !'exploitation en commun (51/49) de concessions minieres dans 
les regions de Mc Donnell et Waterhouse (Australie centrale). 
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(620/30) Des inter~ts danois, portes notamment par M. Kurt 
A. Pedersen (Copenhague), ont ete a l'origine en Republique Federale de la firme de 
profiles metalliques, constructions modulaires et charpentes pour le ba.timent ECONO
STRUCT UNIVERSAL-KONSTRUKTOREN GmbH (Schleswig) au capital de DM. 20. 000. 

(620/30) Le groupe belge d'affinage et alliage de metaux 
non ferreux METALLURGIE HOBOKEN-OVERFELT SA de Bruxelles (cf. n° 608 p.27) 
a confie la representation aux Etats-Unis de son convertisseur a siphon a la societe 
SOUTHWIRE C0 de Carrolton/Ga., affiliee pour 20 % au groupe NATIONAL STEEL 

, CORP. de Pittsburgh/Pen. (cf. n° 362 p.25). 

(620/30) Coiffe directement jusqu'ici par le Ministere des 
Participations d'Etat, le groupe siderurgique de Turin STA NAZIONALE COGNE SpA 
(cf. n° 613 p. 34) le sera desormais par une nouvelle societe de gestion sous contrOle 
public, EGAM-ENTE AUTONOMI DI GESTIO~E PER LE AZIENDE MINERMIE (Rome), 
que preside M. Mario Einaudi. 

COGNE vient de se voir apporter par le groupe public FINANZIARIA ERNESTO 
BREDA SpA de Milan (cf. n° 613 p. 23) sa filiale BREDA-SIDERURGICA SpA, qui realise 
un chiffre d'affaires annuel superieur a Li. 40 milliards, et il s'est enrichi dernierement 
de l'entreprise NUOVA SAN GIORGIO SpA de G~nes (cf. n° 609 p.25), apportee par la 
filiale FINMECCANICA SpA du groupe I.R.I. -ISTITUI'O PER LA RICOSTRUZIONE IN
DUSTRIALIE SpA (Rome). 

(620/30) La filiale N. V. BILLITON MIJ. (cf. n° 618 p. 37) 
du groupe ROYAL DUTCH SHELL a cede sa Division "Aciers speciaux" a la compagnie 
N. V. KAWECKI-BILLITON METAALINDUSTRIE d'Arnheni et Delfzijl (cf. n° 589 p.22), 
dont elle partage le contrOle avec le groupe chimico-metallurgique KAWECKI BERYLCO 
INDUSTRIES INC. de Reading/Pa. (cf. n° 536 p. 34). 

(620/30) Membre du groupe public de Stockholm ST ATSFORE-
TAG A/B (cf. n° 610 p.21), la compagnie suedoise de bois, papiers et emballages en 
carton A/B ST AT ENS SKOGSINDUSTRIER (cf. n° 574 p. 36) a installe a Amsterdam une 
filiale commerciale, ST AT ENS SKOGINDUSTRIER (NEDERLAND) N. V. (capital autorise 
de Fl. 150. 000), dirigee par MM. G. S. Englund, P. o. Hemmar et R. Wadeskog. 

La fondatrice possede un important reseau de vente a l'etranger, notamment 
STE DE VENTE DE BOIS STATENS Sarl de Paris (cf. n° 459 p. 36), WELLKARTON AG 
(Bfile), STATENS ROYAL SALES LTD (Londres), 'FLEXER PAPER SAKS LTD (Croydon), 
FORESTRY ESPANOLA SA (Barcelone), etc ••• 
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(620/31) La societe fran<;aise IMREY Sari de Velizy-Villa-
coublay/Yvelines (cf. n° 537 p. 31), filiale du groupe AUSSEDAT-REY SA (cf. n° 617 p.40), 
a lance, par l'intermediaire de la B.N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA (cf. supra, 
p.17) et de la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA (cf. n° 617 p.35), une.offre pu
blique d'echange portant sur au moins 16 % du capital (F. 26, 3 millions) de la compagnie 
PAPETERIES DE FRANCE SA (Paris), dont elle est deja actionnaire pour 34 % a la suite 
de recentes negociations. 

En cas de succes, AUSSEDAT-REY retrocedera a la compagnie LA ROCHETTE
CENPA - avec laquelle il vient de constituer la societe civile forestiere SODELFOR (Pa
ris) - le Departement "carton" de sa nouvelle filiale (usines a Poncharra/Isere et a 
Blendecques/Pas-de-Calais). LA ROCHETTE, qui possede deja une usine de carton a 
La Rochette/Savoie, portera alors, gr~ce a un investissement 'de F. 20 millions, la capa- · 
cite de production de l'usine de Blendecques a 100. 000 t./an, ce qui la mettra a la t~te 
d'une production annuelle de carton de 250. 000 t. vers 1974. 

I PLASTIQUES I 
(620/31) Le groupe B. A. S. F. -BADISCHE ANILIN & SODA-

F ABRIK AG (Ludwigshafen) a acquis la participation de 50 % du Dr. Gottfried Reuter 
(cf. n° 518 p. 34) - a travers le holding de Zurich· GOTTFRIED REUTER-HOLDING AG 
(cree fin 1964) - dans la firme suisse de transformation de mousses de polyurethanes 
ELASTOMER AG de Co ire (cf. n° 559 p. 33), ou il avait deja acquis un inter~t de 50 % 
en 1969. 

Celle-Ci possede un important reseau de filiales a l'etranger, nota.mment 
ELAP-ELASTOMERES APPLIQUES SA (Le Bourget/Seine-St-Denis), 'ELASTOGRAN GmbH 
(Lenif6rde), ELASTOLLAN IT ALIANA SpA (Turin), ELASTOLLAN LTD (Londres), R. & 
E. CHEMICALS LTD (Landres), CEFSA-CIA ESPANOLA :QE FINISAJE SA (Palma de 
Mallorca}, INTEXSA-INDUSTRIAS & EXPLOTACIONES SA (Palma}, PUK-POLYURETHAN 
KUNSTSTOFFVERARBEITUNG-GmbH (Salzburg}, ainsi qu•en Afrique du Sud, Bresil, 
Etats-Unis et Ja:ix>n. 

(620/31) Le Monopole Italien des Tabacs (cf. n° 618 p. 40) a 
cede la licence de fabrication et de distribution en Republique Federale des cigarettes 
''Lido" a la compagnie REYNOLDS-NEUERBURG GmbH de Cologne qui, dirigee par M. 

Hans BUhler (cf. n° 384 p. 35), est filiale du groupe REYNOLDS INDUSTRIES INC. de 
Winston Salem/N. C. et Jersey City/N. J. (cf. n° 605 p. 39). 

Connu notamment pour ses marques de cigarettes et tabacs a pipe Camel, 
Winston, Doral, Prince Albert et Carter Hall, ce dernier est present dans cette branche 
sur le marche italien avec une filiale a Rome, R.J. REYNOLDS ITALIA SpA (cf. n° 550 
p. 41), dirigee par M. Hermann Haeri, et il y possede une filiale de transports maritimes 

; internationaux, MEDITERRANEAN CONTAINER SERVICE ITALIA SpA (cf. n° 587 p.40). 
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I TEXTILES I 

(620/32) Membre a Geneve du groupe textile BURLINGTON 
INDUSTRIES INC. de Greenboro/N. C. (cf. n° 598 p. 35), la compagnie BURLINGTON 
SCHAPPE SA (anc. SCHAPPE SA) a rationalise ses inter~ts en France en fusionnant 
ses filiales SCHAPPE-TEX Sar! de Lyon (actifs estimes, bruts, a F. 19,4 millions), 
KLOPMAN MILLS Sar! de Paris (F. 0,2 million) et SA SCHAPPE SA (Lyon) au profit 
de cette derniere qui, ayant en outre re9u la succursale de Lyon (evaluee a F. 20, 8 
millions) de sa compagnie-mere, a porte son capital a F. 12,4 millions. 

(620/32) Licenciee en Republique Federale du groupe JOKEY 
INTERNATIONAL INC. de Kenosha/Wis., la firme de lingerie et surv~tements mascu
lins VOLMA WIRKWAREN GmbH (Hechingen) a fusionne avec son homologue OTTO 
SCHAFER GmbH (Frommern-Balingen), apres en avoir acquis le contrOle. 

VOLMA (capital de DM. 1, 5 million), qui realise un chiffre d'affaires annuel 
superieur a DM. 20 millions, est affiliee pour 22 % environ a des inter~ts prives suisses. 

(620/32) La compagnie suisse FffiE-PROOF TEXTILES AG 
(Zug) a ete a l'o:r;igine a Varese de la firme de textiles ignifuges FIRE-PROOF TEXTI
LES IT ALIA SpA (capital de Li. 1 million), que dirige M. Federico Bon·etti. 

I TOUR!SME I 
(620/32) Membre a Paris du groupe de New York W.R. GRACE 

& C0 (cf. n° 615 p.29), l'entreprise hOteliere et de restauration JACQUES BOREL INTER
NATIONAL SA (cf. n° 599 p. 38) s'est donnee une filiale absolue a Barcelone, HOTELS 
JACQUES BOREL SA (capital de Ptas 40 millions) qui, dirigee par M. Maurice Capuano, 
a pour obj et la construction et l' exploitation d 'hOtels. 

La fondatrice etait deja presente a Barcelone pour y avoir participe (37, 5 %) , 
aux cotes des societes MANTEQUERIAS ARIAS d'Oviedo (37, 5 %) , BANK UNION-UNION 
INDUSTRIAL BANCARIA SA de Barcelone et PROFEMSA SA (12,5 % chacune), a la cons
titution de la firme GENERAL DE RESTAURANTES SA (capital de Ptas 20 millions), qui 
exploite 6 snacks-bars et un restaurant panoramique sur l'autoroute de la Mediterranee. 
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(620/33) Deux societes fran9aises et deux societes africaines 
ont participe, aux cOtes de l'Etat senegalais, a la constitution a Dakar de la STE PRO
PRIETAIRE DE L'HOTEL DE L'UNION-SPHU SA, qui a aussitOt regu de la B.E .• I. -BAN
QUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT SA de Luxembourg (cf. n° 592 p. 23) un pr~t de 
F. CFA 400 millions destine au financement de la construction d'un hOtel de classe inter
nationale, le ''Teranga" a Dakar (264 chambres, deux restaurants, etc ••• ), devant ouvrir 
debut 1972. 

Les entreprises en cause sont : 1) AIR AFRIQUE SA (Yaounde), affiliee pour 
28 % (a travers la SODETRAF-STE DE DEVELOPPEMENT DES TRAN SPORTS AERIENS 
EN AFRIQUE SA) a l'U. T. A. -UNION DES TRANSPORTS AERIENS SA de Paris (groupe 
CHARGEURS REUNIS SA - cf. n° 561 p.41); 2) U. T.H. -UNION TOURISTIQUE & HOTE
LIERE SA de Paris (groupe CHARGEURS REUNIS - cf. n°s 422 p.29 et 613 p.41); 3) CIE 
DES EAUX & ELECTRICITE DE L'OUEST AFRICAIN SA (Paris); 4) UNION SENEGALAISE 
DE BANQUE SA (Dakar) - auxquelles pourra se joindre ulterieurement la DEUTSCHE 
HOTELGESELLSCHAFT FUR ENTWICKLUNGSLANDER mbH de Cologne (cf. n° 548 p. 36). 

I TRANSPORTS I 
(620/33) Membre a Hambourg du groupe CFP-CIE FRANCAISE 

DES PETROLES SA (Paris) a travers sa filiale de portefe'!.ille OMNIUM FRANCAIS DE 
PETRO LES SA (cf. n° 491 p. 28), la compagnie DEUTSCH-UBERSEEISCHE PETROLEUM 
GmbH (cf. n° 371 p.24) a cree avec l'armement norvegien ODFJELL REDERIET A/S 
(Minde-Bergen) une filiale commune de transports, manutention et stockage de produits 
chimiques, petrochimiques et plastiques, DUPEG TANK-TERMINAL, DEUTSCH-UBER
SEEISCHE PETROLEUM GmbH & C° KG. 

(620/33) La compagnie maritime LINEA "C" COSTA ARMA-
TORI SpA de G~nes (cf. N° 319 p. 25), qu1anime M. Giacomo Costa, a installe a Franc
fort une representation, LINEA "C"-COSTA-SCHIFFSREISEN GmbH (capital de DM 
20.000), dirigee par M. Giovanni C. Lechner. 

La fondatrice (capital de Li. 5 milliards), qui exploite une flotte de plus de 
20 navires, resulte de la fusion en 1967 des compagnies LLOYD TIRENNICO SpA et 
LLOYD TIGULLIO SpA avec la societe GIACOMO COSTA FU ANDREO Snc. Elle coopere 
depuis 1969 avec l'armement VILLAIN & FASSIO & C0 (G~nes) au sein d'un service 
commun vers l'Amerique du Nord, COSTA LINE-FASSIO LINE. 

(62 0/33) Appartenant a la DEUTSCHE BUNDESBAHN de 
Francfort (cf. N° 618 p. 42), l'entreprise de transports SCHENKER & C0 GmbH de 
!Berlin et Francfort (cf. N° 614 p. 33) s 1est vu confier la representation en Republique 
Federale (a !'exclusion du fr~t aerien) de l'agence est-allemande de transports aeriens 
INTERFLUG (Berlin-Est). 
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(620/34) La SAGA-SA DE GERANCE & D'ARMEMENT de 
Paris (groupe ROTHSCHILD SA - cf. n° 615 p. 24) negocie la cession a la societe 
HOEGH LINE FRANCE SA (Paris), filiale du groupe d'armement norvegien HOEGH 
LINE A/S (Oslo), de son contrMe (99,6 %) sur la STE NAVALE DE L'OUEST SA (cf. 
n° 612 p. 38). Celle-ci a recemment mis fin a ses negociations avec la CIE HAVRAISE 
& NANTAISE PENINSULAIRE SA (cf. n~ 602 p. 38) en vue d'harmoniser !'exploitation 
de leurs lignes vers les cotes occidental es d' Afrique pour la premiere, et vers Mada
gascar, l'Ocean Indien et la Mer Rouge pour la seconde. 

Une des recentes initiatives de la SAGA a ete l'installation d'une filiale de 
transports terrest res et maritimes a Puteaux/Hts-de-Seine, SAGATRANS-SAGA-TRANS
PORT SA (capital de F. 100. 000), que presid~ M. Jean-Claude Lecoquierre. De son cote, 
HAVRAISE & NANT AISE vient de se voir retr(?ceder par sa compagnie mere WORMS & 
CIE (Paris) un inter~t de 14 % dans la STE FRANCAISE DE TRANSPORTS PETROLIERS
STEP SA, preleve sur la participation de 43 % acquise de l 'Etat fran~ais dans cette 
affaire lors de la reorganisation du capital de la compagnie de portefeuille SOCANT AR 
au profit du groupe petrolier public ERAP (cf. n° 595 p.41). 

(620/34) Le groupe PETROFINA SA de Bruxelles (cf. n° 616 
p. 17) a enrichi ses inter~ts en France avec la creation a Paris d'une filiale de trans
ports maritimes (notamment d'hydr.ocarbures bruts et raffines), STE MARITIME FINA 
SA (capital de F. 170. 550), que preside M. G. Delalande et dont le contrOle est direc
tement detenu par les filiales PETROFINA FRANCAISE SA et FINA FRANCE SA (anc. 
PURFINA FRANCAISE). 

(620/34) Connu notamment en Europe pour sa imrque de 
chaussures en cuir retourne "Hush Puppies" (cf. n° 302 p. 26), le groupe WOLVERINE 
WORLD WIDE INC. de Rockford/Mich. (cf. n° 617 p. 31) a ouvert a Florence une succur
sale chargee de coordonner ses importations en Italie et dans le reste du Marche Commun. 

(620/34) L'agence de publicite d'Amsterdam N. V. RECLAME-
ADVIESBUREAU MOUSSAULT a pris pied en Belgique en s'associant a parite avec son 
homologue REKLAMEBUREAU A. TIMMERMANS Pvba (Borgerhout) au sein de la nouvelle 
REKLAME-ADVIESBUREAU MOUSSAULT N. V. (capital de FB. 1 million), dirigee par M. 
Armand Timmermans. 

(620/34) M. James R. Murphy (Wooster/Ohio) est associe ge-
rant a Br~me de la nouvelle firme d'ingenieurs-conseils et engineering industriel ENGI
NEERING ASSOCIATES JAMES R. MURPHY GmbH (capital de DM. 20. 000). 

(620/34) Animee par M. Richard Schrank, la firme allemande 
de negoce pharmaceutique NOVAKTINCHEMIE GmbH (Buel-Bonn) a ouvert a Malmedy/Bel
gique une succursale dirigee par M. Jtlrgen Schrank. 
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